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Introduction générale  

Lô®pargne joue un r¹le essentiel dans une ®conomie. Elle est la contrepartie de 

lôinvestissement, lequel permet de maintenir la croissance, la richesse et par la m°me ; les 

services nécessaires pour la satisfaction des besoins humains au niveau des individus et des 

familles. Par cons®quent, lô®pargne constitue une condition de stabilit® et de progr¯s quôil faut 

pr®server ¨ tout prix, et un enjeu particulier pour les pouvoirs publics, en sôassurant quôelle sera 

suffisante pour le bon développement de la production nationale.  

Mais les gens restent inquiets, lôenrichissement rapide des gestionnaires laisse supposer 

quôil y a eu un d®tournement et une mauvaise gestion, mais ni les d®posants, qui ont le droit de 

participer aux assembl®s g®n®rales, et de demander des comptes, ni lôEtat qui contr¹le ses 

coopératives. Les épargnants qui continuent à faire confiance aux coopératives, exigent 

d®sormais plus de garanties et demandent que lôEtat r®gularise le secteur.  

En effet, la circulation fiduciaire, hors banques, représente une certaine proportion de la 

masse monétaire,  « évalué à près de 33% à la fin de lôann®e 2017 »
1
. Côest ¨ cause de certains 

facteurs, qui influencent sur la volonté des acteurs économiques de faire circuler leurs fonds en 

marché monétaire, ce qui handicape la croissance économiques de notre pays, ainsi qui donne 

naissance ¨ un ph®nom¯ne marginal par rapport ¨ lô®pargne, lôinvestissement et la consommation 

dénommé « la thésaurisation ». De ce fait, il est nécessaire pour les banques de développer les 

instruments de mobilisation pour capter lô®pargne disponible, particuli¯rement celles se trouvant 

en dehors du circuit bancaire et ¨ îuvrer elle-même à lutter contre le marché informel.  

Lôobjectif de d®veloppement de la bancarisation et de généraliser les instruments de 

paiement modernes ainsi que le renforcement de lôinclusion financi¯re, requi¯rent la mise en 

place de mesures, à même de faciliter les opérations bancaires, notamment de dépôts, de retraits, 

et de r®mun®rations, afin dôam®liorer lôattractivit® des services bancaires, au d®triment de la 

thésaurisation. 

Avant dôaborder notre travail, il est n®cessaire de pr®ciser le motif de choix du sujet. Du 

fait, dôune part, que lô®pargne th®sauris®e est un th¯me dôactualit®, et qui nôa pas ®t® encore 

trait®. Et dôautre part, notre pays est touch® de pr¯s par ce ph®nom¯ne, qui constitue une menace 

syst®mique. Car, lôargent est disponible mais pas au circuit bancaire, par cons®quent, ce dernier 

éprouve une crise de liquidité, ce qui empêche le nombre de crédits accordés par les banques. Par 

la suite, on constate une régression de la croissance économique. 

                                                           
1
 http://www.bank-of-algeria.dz/pdf/expomotifs-note012018.pdf (consulté le 16/04/2018 à 10:48) 

http://www.bank-of-algeria.dz/pdf/expomotifs-note012018.pdf
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Introduction générale  

Lôobjet essentiel de notre travail, consiste ¨ ®laborer une ®tude sur les strat®gies adopt®es 

par les banques pour la déthésaurisation. Et cela, à travers une bancarisation soutenue, la plus 

large possible, appuyée par des politiques de collecte de ressources, auprès des acteurs 

économiques et des ménages, a été le principe du système bancaire et de croissance de 

lô®conomie nationale. 

Plusieurs mesures ont initié et confronté cette démarche, visant, notamment, à faire 

participer lôensemble des citoyens et acteurs ®conomiques, ¨ la g®n®ralisation effective et 

efficiente de lôacte de bancarisation. Pour sa part, le secteur financier et bancaire est chargé 

dôaccompagner cette dynamique par une plus grande diversification de ses services et produits 

bancaires et un élargissement de cette gamme.  

Dans ce contexte, nous avons mené notre travail en cherchant des éléments de réponse à 

notre probl®matique centrale, qui porte sur une ®tude de lô®pargne th®sauris®e en Alg®rie, dans le 

but dôanalyser les diff®rents facteurs d®terminants de ce ph®nom¯ne ainsi que les proc®dures 

utilis®es afin dôy rem®dier. 

La question principale de notre étude est la suivante : quelles sont les techniques 

utilis®es par les banques pour capter lô®pargne th®sauris®e ? En dôautres termes, comment 

la Banque dôAlg®rie peut-elle mobiliser lô®pargne en dehors du circuit bancaire ?  

Pour mieux répondre à cette problématique, nous apportons des éléments de réponse à 

dôautres questions secondaires, et qui sont : 

¶ quel est le niveau dô®pargne en Alg®rie ? 

¶ quels sont les facteurs déterminants de la thésaurisation ? 

¶ une fois les facteurs de thésaurisation sont identifiés, comment peuvent-ils 

influencer sur lô®conomie nationale ? 

¶ est-ce que les banques sont capables de remédier à ce phénomène ? 

Pour répondre aux questions posées nous nous sommes basés sur les hypothèses 

suivantes :  

H1 : la banque dôAlg®rie fait face ¨ lô®pargne th®sauris®e par lôaugmentation des 

taux dôint®r°t cr®diteur et propose plus de garanties aux d®posants ; 

H2 : accorder plus dôimportance ¨ lôinnovation des produits pour attirer dôautres 

segments de la clientèle, tels que (les produits de la finance Islamique, la Fin 

Tech, et les produits virtuelsé).  
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Afin de mieux répondre aux hypothèses supposées, nous avons structuré notre travail en 

trois chapitres.  

Le premier chapitre est purement conceptuel, dans lequel nous allons présenter les 

notions de th®saurisation et dô®pargne, la d®finition de ces concepts sôimposent dans un pareil 

travail de recherche. Ce chapitre se subdivise en trois sections : 

¶ la première, visera ¨ ®lucider les notions de th®saurisation et dô®pargne ; 

¶ la seconde, sôint®ressera ¨ d®montrer lôeffet de la th®saurisation sur lô®conomie, à 

savoir ses critères, ses effets et sa situation en Algérie ; 

¶ la dernière, portera sur le cadre th®orique de lô®pargne ¨ savoir ses d®terminants, ses 

motivations et ses formes. 

 Le deuxième chapitre, portant sur  lô®valuation du niveau de bancarisation en Alg®rie, est 

scindé  en trois sections ;  

¶ dôabord nous allons pr®senter la notion de banque ¨ travers sa d®finition, ses 

typologies ainsi que ses différentes fonctions ; 

¶ ensuite, nous évoquerons le cadre conceptuel de la bancarisation ;  

¶ quant à la dernière section, nous traiterons le niveau de bancarisation en Algérie sous 

plusieurs angles, ainsi que sa comparaison avec le Maroc et la Tunisie.  

 Le dernier chapitre se basera sur une étude de cas au niveau de la CNEP/Banque, la DER 

de Tizi-Ouzou, Il se subdivise en trois sections : 

¶ dans la premi¯re, nous pr®senterons lôorganisme dôaccueil par son historique, sa 

structure ainsi que ses produits ; 

¶ la deuxi¯me section, fera lôobjet dô®valuer le niveau dô®pargne, et cela ¨ lôaide dôune 

collecte de donn®es aupr¯s de la Direction du R®seau dô®pargne de la CNEP/Banque de 

la wilaya de Tizi-Ouzou  

¶ la troisième section, traitera les techniques adoptées dans le but de remédier à la 

thésaurisation ainsi que leurs résultats.  

 Ainsi, notre travail se terminera par une conclusion g®n®rale qui va permettre dôaffirmer 

ou dôinfirmer les hypoth¯ses de d®part. 

 Dans notre travail de recherche, nous avons ®labor® une m®thode th®orique, qui sôest 

basée sur des ouvrages, des thèses et mémoires soutenus, sites web, journaux ainsi que les 

décrets législatifs. Accompagné avec une étude de cas au niveau de la CNEP/Banque de Tizi-

Ouzou, à travers un entretien. 
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 Chapitre I  :                                                  De la th®saurisation ¨ lô®pargne  

Introduction   

 Rarement les économistes traitent de la thésaurisation pour elle-même, les théories de 

lôinflation, cependant ne laisse point de faire part ¨ la d®th®saurisation, mais sans sôattacher ¨ 

en expliquer le mécanisme. Cette réserve, tient pour une bonne part un préjugé défavorable qui 

sôattache ¨ la th®saurisation. Cette derni¯re constitue une menace ¨ lô®gard du syst¯me 

®conomique dôun pays. 

 Contrairement ¨ lô®pargne, qui constitue le premier pas vers une ®conomie croissante, ¨ 

condition quôelle soit plac®e dans le circuit bancaire. Car, sôil y a un manque dôargent en 

circulation, cela provoque une incapacit® dôinvestir.  

 Dans ce premier chapitre, nous allons aborder la thésaurisation qui handicape 

lô®conomie, ¨ travers ses crit¯res fondamentaux, ses effets sur lô®conomie, les différentes 

conceptions des économistes ainsi que la déthésaurisation. Ensuite, nous allons traiter lô®pargne 

par ses déterminants, ses objectifs, ses formes ainsi que ses formules de placement. Enfin nous 

allons faire une revue de litt®rature sur lô®pargne en Algérie. 
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Section 1 : quelques notions de bases sur la thésaurisation et lô®pargne  

 La th®saurisation et lô®pargne sont consid®r®es comme deux ph®nom¯nes qui 

influencent sur lô®conomie dôune faon oppos®e.   

1. La thésaurisation  

Dans ce qui suit, nous allons traiter la thésaurisation et la déthésaurisation. 

1.1. Définition de la thésaurisation  

 La notion de la thésaurisation peut être définie par plusieurs façons ;  

 Selon lôarticle publi®, au sens strict du terme, la thésaurisation consiste, pour un agent 

économique, à conserver des actifs monétaires liquides et à ne pas les replacer dans le circuit de 

l'épargne. Dans nos sociétés, la thésaurisation ne concerne donc que les billets de banque (et 

pièces) que l'on garde par devers soi. Ces sommes sont alors totalement improductives, que ce 

soit pour l'épargnant, puisqu'elles ne rapportent rien, ou pour l'économie dans son ensemble, 

n'étant pas intégrées au circuit économique, elles ne peuvent être prêtées à personne. Elles 

constituent à proprement parler une fuite dans le circuit économique.
2
 

 Dans une revue économique, la thésaurisation est définie comme« un prélèvement sur 

les circuits productifs. Côest un refus de consommer ou dôinvestir sous une forme quelconque. 

Son caractère flou est évident, donc il est nécessaire au moins dans un premier temps, de 

définir des frontières et de préciser des seuils avec d'autres phénomènes dont certaines 

modalités sont proches de la thésaurisation à savoir, l'épargne, l'investissement et même la 

consommation ».
3
 

 Selon J.M.KEYNS (2017) : « Le concept de thésaurisation peut être considéré comme 

une approximation du concept de préférence pour la liquidité. A vrai dire, si on remplaçait « la 

thésaurisation » par « la tendance à thésauriser », les deux concepts seraient strictement 

identiques. Mais, lorsque « la thésaurisation » signifie une augmentation effective des avoirs 

liquides, elle constitue une id®e incompl¯te et dôailleurs g®n®ratrice de graves erreurs si elle 

conduit à concevoir la thésaurisation et la non-thésaurisation comme une alternative de 

décisions autonomes ».
4
 

 Dôune mani¯re g®n®rale, la th®saurisation se d®finie comme ®tant le fait de vouloir 

garder son argent en dehors du circuit économique. Elle se caractérise par une défiance envers 

les moyens de paiements scripturaux écritures en comptes bancaire. Par extension, la 

                                                           
2
 http://www.libres.org/abecedaire/Glossaire-1/T/THESAURISATION-311/ (consulté le 09/07/18) 

3
 https://doc.rero.ch/record/5504/files/1_these_ErardM.pdf (consulté le 03/05/18 à 19:00) 

4
 John Maynard Keynes (2017),« th®orie g®n®rale de lôemploi, de lôint®r°t et de la monnaie »Edition PAYOT et 

RIVAGES, Paris, 1969, 2005 pour la traduction française et 2017 la présente édition, p242. 
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th®saurisation qualifie le fait dôaccumuler des avoirs liquides et dôen refuser plus au moins, 

provisoirement toutes utilisations ou tous placements. 

1.2. Définition de la déthésaurisation  

 La d®th®saurisation apparait ¨ lôinverse comme la remise des sommes thésaurisées 

dans le circuit ®conomique. Lôexemple type est celui du changement de g®n®rations, 

lôouverture de la succession entrainant le d®gel des avoirs th®sauris®s sous leurs différentes 

formes, bijoux, or, é Lôop®ration de th®saurisation peut se d®nouer ®galement sous la pression 

de certains ®v®nements comme la chute de revenu, ou achat dôappartement. 

 Vue sous cet angle, la déthésaurisation aurait donc un caractère subordonné, à lôoppos® 

de la thésaurisation qui est la marque, apparemment, de la liberté individuelle, la 

déthésaurisation serait le plus souvent le fruit de la contrainte extérieure. 

 Si lôon reprend la d®finition donn®e plus haut de la th®saurisation, la d®th®saurisation 

apparait comme une d®cision inspir®e de crit¯res productifs et dôefficacit® immédiate. Comme 

la th®saurisation, ¨ lôexistence de laquelle elle est subordonn®e, la d®cision de déthésauriser est 

prise par des individus. Elle a donc des motifs psychologiques propres, sur lesquels nous 

reviendrons. 

 Les formes de la déthésaurisation sont variées, il peut sôagir dôune transformation en 

encaisse, précaution ou en placements directs (achats de titres en bourse). Mais une distinction 

sôimpose suivant que les avoirs conserv®s ®taient d®tenus ¨ lôint®rieur dôun pays ou ¨ lô®tranger, 

la d®th®saurisation  apparaissant dôune mani¯re ®clatante quand on observe des rapatriements 

dôavoir ¨ lô®tranger, ph®nom¯ne avec lequel elle ne se confond pas.  

 En effet, les avoirs ̈  lô®tranger peuvent °tre eux-mêmes soit productifs (valeurs 

mobilières et dépôts bancaires). Soit thésaurisés (d®p¹ts dôor, ou de devises dans un coffre de 

banque). Sans doute le fait que, même dans le premier cas ces avoirs sortent du circuit 

économique national, tendent à les faire considérer comme une thésaurisation dans les premiers 

temps du moins, les cons®quences sont identiques pour lô®conomie nationale, mais elles restent 

fondamentalement diff®rentes pour lôint®ress® et le deviennent pour lô®conomie elle-même au 

moment de rapatriement.
5
 

 

 

                                                           
5
 https://doc.rero.ch/record/5504/files/1_these_ErardM.pdf (consulté le 09/07/18 à 12:00) 
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2. Pr®sentation de lô®pargne  

 Dans cette seconde partie, nous allons essayer de pr®senter la notion de lô®pargne. 

2.1. D®finition de lô®pargne 

 La notion d'épargne peut être définie de plusieurs façons selon qu'il s'agit de l'épargne 

individuelle ou de l'épargne nationale. Elle peut être conçue comme la partie du revenu qui 

n'est pas destinée à une consommation. Elle est donc un acte de renonciation à une satisfaction 

immédiate au profit d'une satisfaction future ou d'une consommation future.
6
 

 Dôapr¯s J.M.KEYNES (2005) :« personne ne conteste que lô®pargne soit lôexc¯s du 

revenu sur la dépense pour la consommation »  Cette définition a été concrétisée par la 

fonction dô®pargne keyn®sienne qui est exprim®e par lô®quation suivante
7
 : 

 

 Donc ; 

  

Le dictionnaire dô®conomie reprend la définition de « lô®pargne ». Cette dernière, 

consiste ¨ mettre de lôargent de c¹t®, ¨ faire des ®conomies. La notion ®conomique de lô®pargne 

rejoint en partie le sens courant car lô®pargne repr®sente la partie du revenue qui nôest pas 

destin®e ¨ la consommation, lô®pargne est donc une renonciation ¨ une satisfaction imm®diate 

au profit dôune satisfaction future. 
8
 

 Pour BERNIER Bernard et SIMON Yves (2001), lô®pargne est ç la part des ressources 

courantes qui reste disponible pour accumuler les actifs physiques ou financier ». 
9
 

 Lô®pargne peut °tre d®finit comme : « lôaffectation du revenu ¨ la th®saurisation, un 

placement, ¨ un pr°t ou ¨ lôinvestissement direct ».
10

 

 « Une sage ®conomie, que dôaucuns appellent épargne, est dans les familles privées le 

moyen le plus s¾r dôaugmenter les patrimoines. Certains estiment, que dans lôensemble dôun 

pays, fertile ou non, la même méthode peut être appliquée et doit produire le même effet ». Ce 

passage est à rapprocher de la phrase suivante écrite par Adam Smith : « ce qui est prudent 

                                                           
6
https://www.memoireonline.com/04/11/4439/Problematique-de-lepargne-dans-le-bas-Congo-cas-des-menages-

de-la-cite-de-Mbanza-Ngungu.html (consulté le 09/07/18). 
7
 John Maynard Keynes (2017) OP.CIT. p114 /117. 

8
 Jean-Yves CAPUL et Olivier GARNIER(1990) « dictionnaire dô®conomie et de sciences sociales », Edition 

HATIER, Paris. 
9
 Bernard BERNIER et Yves SIMON (2001) « initiation à la macroéconomie », paris, p.24-25. 

10
 BERNARD Yves J. CLAUDE (1976) « vocabulaire économique et financière », édition du seuil, p.177. 

Lô®pargne = revenu ï consommation  

Lô®pargne = lôinvestissement 



 

- 10 - 

 

 Chapitre I  :                                                  De la th®saurisation ¨ lô®pargne  

dans la conduite de toute famille priv®e ne peut gu¯re °tre fou dans celle dôun grand 

Royaume ».
11

 

 Donc dôune faon g®n®rale, nous pouvons lôexpliquer par, un agent économique qui ne 

dépense pas la totalité de son revenu, cet excèdent sur les d®penses constitue lô®pargne. Elle est 

la partie du revenu qui nôest pas consacr®e ¨ la consommation. Côest un stock de ressources que 

lôon met de c¹t® en renonant au plaisir que pourrait procurer son utilisation immédiate, pour 

préparer une consommation future, donc une satisfaction future. 

2.2. Lôorigine de lô®pargne  

 Lô®pargne peut pr®venir : 

- Salaire dans le cas dôun fonctionnaire ;  

- Dôun profit dans le cas dôun entrepreneur ; 

- Dôune rente fonci¯re dans le cas  dôun loyer ; 

- Lô®pargne peut °tre volontairement cr®® en diminuant les d®penses pendant quelque 

temps, ou bien quand les ressources et les dépenses augmentent dans la même proportion 

; 

- Lô®pargne peut avoir pour origine exceptionnelle dans le cas dôun h®ritage. 

- Ensuite, nous allons passer à la seconde section, ou nous allons prouver que la 

th®saurisation est une v®ritable probl®matique pour lô®conomie. 

Section 2 : La th®saurisation comme v®ritable probl®matique de  lô®conomie 

 Après avoir défini t la thésaurisation, La circulation fiduciaire hors banque, représente 

une certaine proportion de la masse monétaire« évalué à près de 33% à la fin 2017, soit 4675 

milliards de dinars »
12
. Côest ¨ cause de certains facteurs qui influencent sur la volonté des 

acteurs économiques de faire circuler leurs fonds en marché monétaire, ce qui handicape la 

croissance économiques des pays.  

1. Les critères fondamentaux de la thésaurisation 

  Il existe certains critères préalables, trois d'entre eux semblent fondamentaux ; 

1.1. L'idée de non-productivité   

 Il semble qu'il ne puisse y avoir thésaurisation s'il n'y a pas renonciation à tout gain 

monétaire, donc à un taux d'intérêt quelconque. Un compte en banque, un dépôt dans une caisse 

                                                           
11

 John Maynard Keynes (2017) Op. Cit. p. 454. 
12

http://www.bank-of-algeria.dz/pdf/expomotifs-note012018.pdf (consulté le 16/04/2018 à 10:48) 
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d'épargne ne sont en ce sens de thésaurisation. En revanche, un dépôt dans un coffre de banque 

peut correspondre à une thésaurisation (monnaies anciennes, bijoux, voir billets de banques). 

 Lôid®e de non productivit® ne concerne pas seulement le th®sauriseur, mais le syst¯me 

économique dans son ensemble, les d®p¹ts bancaires ou en caisses dô®pargne sont utilis®s, par 

d®finition dans le circuit ®conomique, il nôen va pas de m°me, bien ®videmment, des dépôts en 

coffre, dans ce cas, il faut distinguer la thésaurisation proprement dite de la simple précaution, 

ainsi le fait de déposer dans un coffre des bons du trésor ne saurait constituer une 

thésaurisation. 

 On constate par conséquent une certaine concordance entre les deux domaines, la non-

productivité dont le particulier paie sa thésaurisation nôest que la cons®quence du caract¯re 

improductif de son acte sur le plan général.  

1.2.  Lôid®e de dur®e  

 Le problème consiste à distinguer la thésaurisation des simples encaisses, que la théorie 

monétaire repartit sur une gamme étendue, de plus au moins liquide, ce moins liquide étant 

constitué par les encaisses de précaution. Il est sans doute délicat de distinguer la thésaurisation 

de ces derni¯res dôautant que les formes peuvent en °tre voisines, par exemple des achats dôor. 

 La confusion est si ais®e quôon a vu invoquer la notion ç dôencaisses th®sauris®es è, 

pour caract®riser certaines conjonctures mon®taires. Seule lôid®e de dur®e peut permettre 

dôintroduire la clart® n®cessaire, encore que, ¨ la limite, une th®saurisation puisse nô°tre que la 

consolidation dôune encaisse de pr®caution. 

 On consid®rera que la th®saurisation est effective d¯s lors que le terme nôen est pas fix® 

dans lôesprit du th®sauriseur qui ne pr®juge pas de la date exacte ¨ laquelle se d®nouera 

lôop®ration ; des facteurs de circonstance, évènements familiaux, crises économiques, peuvent 

amener les intéressés à renoncer plus rapidement que prévu à une thésaurisation ; mais on peut 

penser que la dur®e normale est celle dôune g®n®ration. 

1.3.  La volonté de thésauriser 

  Les encaisses des entreprises peuvent donner à penser que les personnes morales 

privées sont susceptibles de se livrer à une certaine thésaurisation sans doute, les éléments 

dôinformation sont-ils par trop insuffisantes pour permettre dôapporter une réponse précise à ce 

problème,  Cependant il ne semble pas trop contradictoire dans notre système économique de 

supposé que des entreprises peuvent prendre des décisions économiques, que nôinspire aucune 
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volont® sp®culative dont elles nôattendent nul profit pr®visible, et dont le terme nôest pas fix® ; 

en principe on supposera donc, que la thésaurisation stricto sensu est le fait de personne 

physique. 

  Il ne faut pas se dissimuler  que lôamoindrissement de la concurrence, lôexistence de 

situation monopolistique, et rare suite à des réserves des entreprises, tondent a désintéressé ces 

dernières non seulement du gain immédiat, mais encore de la rationalité économique, et surtout 

à les délivrer du temps comme pour la thésaurisation familiale, les décisions des grandes 

entreprises se prennent dans certains cas ¨ lô®chelle dôune g®n®ration, ce qui rend impossible 

tout calcul précis de rentabilité.   

 Vu de lôext®rieur, les ph®nom¯nes se ressemblent donc, mais, même en ce cas, la 

volonté spéculative ne disparait jamais entièrement : les racines psychologiques sont différentes 

par nature.  

 Pour les petites entreprises, o½ il peut y avoir entre lôactif social et la fortune personnelle 

de lôentrepreneur, les d®cisions de th®saurisation de ce dernier peuvent correspondre ¨ des 

encaisses de précaution de sa firme, les deux motifs se conjuguant ¨ lôint®rieur dôune volont® 

unique. Nous poserons donc que la thésaurisation est un prélèvement de liquidités effectué par 

des individus, pour une durée non définie et à des fins non productives. Dès lors les frontières 

peuvent être tracées avec quelques chances de réalisme.
13

 

2. Les effets de la thésaurisation sur lô®conomie  

 La thésaurisation est un terme technique économique décrivant le fait de vouloir garder 

son argent en dehors du circuit économique. La thésaurisation se caractérise par une défiance 

envers les moyens de paiement scripturaux (écritures en compte bancaire), une accumulation de 

monnaie pour en tirer un profit ou par absence de meilleur emploi, et non par principe 

d'économie ou d'investissement productif. Plus simplement, c'est le fait d'accumuler de l'argent. 

 La thésaurisation est une préférence pour la liquidité de la part d'agents économiques à 

des fins de spéculation ou, plus souvent, par manque d'un meilleur emploi. En 1936, Keynes 

théorise l'impact de la thésaurisation sur le revenu au moyen de son concept de trappe à 

liquidité.  

  En deçà d'un certain taux d'intérêt, la demande de monnaie à des fins de spéculation 

devient infinie et crée ainsi une rigidité à la baisse des taux d'intérêt. Cette demande de 

monnaie à des fins de spéculation s'ajoute à la demande de monnaie à des fins de transaction et 
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http://www.libres.org/abecedaire/Glossaire-1/T/THESAURISATION-311/ (consulté le 09/07/18) 



 

- 13 - 

 

 Chapitre I  :                                                  De la th®saurisation ¨ lô®pargne  

de précaution, qui détermine le niveau d'épargne des agents. Par le biais du mécanisme du 

multiplicateur, ce surplus d'épargne va diminuer la consommation puis l'investissement, du fait 

d'anticipations négatives (sur la consommation) des entrepreneurs, et, le revenu national. 

 La th®saurisation d®signe une augmentation de la demande de monnaie de la part dôun 

individu. Elle reprend un débat ancien opposant économistes néo-classiques et keynésiens :  

2.1. La conception néo-classique de la thésaurisation : 

  Elle est en rapport avec leur conception de la monnaie comme instrument dô®change. 

C'est une fuite de billets dans le circuit monétaire. Le développement du système bancaire 

implique la disparition de la thésaurisation (accumulation d'avoir liquides et baisse de la vitesse 

de circulation de la monnaie). 

2.2. La conception keynésienne : 

  La conception de la monnaie est ici différente : il s'agit d'une réserve de valeur. La 

th®saurisation est donc la forme mon®taire de lô®pargne, sa formule est la suivante : 

 

 

Sachant que :  

Y : revenu ; C : consommation ; S : épargne. 

 La th®saurisation d®pend du taux dôint®r°t, elle se retrouve dans lôencaisse de 

spéculation. Pour Keynes (et les th®ories de lôoffre exog¯ne de monnaie), la th®saurisation est 

un frein ¨ lôactivit® ®conomique.
14

 

3. La situation de thésaurisation en Algérie 

Les banques algériennes ont noté, au cours des dernières années une véritable régression 

en mati¯re de collecte de lô®pargne, ce qui a alarm® le gouvernement, elles montrent 

dôinqui®tants signes de faiblesse. 

3.1. lôargent th®sauris® en Alg®rie 

 Comme nous lôavons d®fini pr®c®demment, th®sauriser, côest lôaction dôaccumuler de 

lôargent, côest de le stocker sans le dépenser ni le faire fructifier.   

La croissance ®conomique de lôAlg®rie sôest ralentie depuis 2015, dans le sillage de la chute 

des prix pétroliers et de la baisse des dépôts des particuliers et des entreprises. « La quantité de 

billets en circulation était estimée à 4018 milliards de dinars, soit 25% du PIB à la fin de 2015, 

contre 3206 milliards de dinars en 2013 soit 19,5% du PIB. Ce montant a continué à 
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 http://fr.m.wikipédia.org/wiki/Th%C3%A9saurisation (consulté le 23/04/2018) 

Y = C + S et S = Thésaurisation + Placements 
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augmenter sensiblement puisque le gouverneur de la banque dôAlg®rie lôestimait ¨ pr¯s de 

4780 milliards de dinars (soit plus 40 milliards de dollars) au 31/12/2017 »
15

.  

 A la connaissance plus pr®cise de la masse mon®taire hors banque sôajoute une 

®volution sur le plan conceptuel, lôargent th®sauris® par les alg®riens nôest pas celui qui finance 

lô®conomie informelle, pour la Banque dôAlg®rie, la monnaie en circulation hors banque se 

répartit en encaisses transactionnelles et thésaurisation pour un montant estimé entre 1500 et 

2000 milliards de dinars aux près des entreprises et ménages, alors que le reste représente la 

circulation fiduciaire dans lô®conomie informelle, soit un montant allant entre pr¯s de 2680 et 

3200 milliards de dinars
16

.  

3.2. Les facteurs déterminants de la thésaurisation en Algérie 

 Il existe plusieurs raisons qui poussent les ménages et les entreprises algériennes a 

préféré de garder leurs argents cachés dans des bas de laine de façon croissante. Certaines sont 

les suivantes ; 

- Manque de confiance représente le facteur essentiel qui influence sur la mentalité 

des citoyens algériens suite ¨ la confiance ®rafl®e par lôaffaire de Khalifa Bank. 

- Manque dôaction marketing, la communication est essentielle afin que la banque 

puisse démontrer ses nouveaux produits soit par les réseaux sociaux, soit par les 

multicanaux, ou par lôorganisation des journées portes ouvertes. 

- Lô®vasion fiscale, ou la fuite des imp¹ts est un ph®nom¯ne qui touche d®sormais 

tous les secteurs, aucun domaine nôest ®pargn®, ce qui encourage lô®pargne oisive ;  

-  Manque de sensibilisation, la banque nôessaie pas de convaincre les entreprises et 

les ménages sur le danger que peut arriver en gardant leurs argents chez eux (vol et 

incendie);  

- Insuffisance des moyens de paiement scripturaux offerts par le marché monétaire ; 

- La lourdeur des documents exigés dans le dossier administratif ;  

- Manque de garanties pr®sent®es par la banque ¨ ses ®pargnants, côest le risque de 

non remboursement, le taux de ce dernier représente 20% du montant placé en cas 

de déficit. 

- La disponibilité, les personnes préfèrent garder leurs argent chez eux car ils peuvent 

à tout moment y accéder en cas de besoin, alors que les mettre en banque représente 

des déplacements, de faire une chaine, ainsi que le manque de liquidité. 
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https://www.tsa-algerie.com/comment-la-banque-dalgerie-cherche-a-capter-largent-qui-circule-en-dehors-du-

circuit-bancaire/ consulté le 08/05/2018. 
16

https://www.tsa-algerie.com/comment-la-banque-dalgerie-cherche-a-capter-largent-qui-circule-en-dehors-du-
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Section 3 : cadre théorique de lô®pargne 

 Lô®pargne joue un r¹le essentiel dans une économie. Elle est la contrepartie de 

lôinvestissement, lequel permet de maintenir de la croissance, la richesse et par la m°me ; les 

services nécessaire pour satisfaire les besoins humains, elle constitue une condition de stabilité 

et de progrès.  

1. Les d®terminants de lô®pargne 

 Il existe plusieurs d®terminants de lô®pargne, on distingue entre ceux à caractère 

économique, et ceux à caractère social. 

1.1. Les facteurs économiques de la formation de lô®pargne  

 Les recherches appliqu®es ¨ lô®pargne se sont orientées vers une identification 

empirique de ses déterminants dans les pays en développement. 

1.1.1. Le rôle du revenu et de la richesse sur lô®pargne 

Hormis de très rares exceptions, il est toujours possible de mettre en évidence une 

relation stricte entre le taux dô®pargne et le revenu par t°te. Les diff®rences observ®es entre 

pays ¨ revenu voisin sont dues ¨ un certain nombre dôautres variables : taux de dépendance 

ext®rieure, taux dôinflation interne, taux de rendement des actifs financiers.
17

 

J.M Keynes (1936) a tir® une v®ritable inhumaine qui consiste ¨ ce que si lôon veut 

augmenter lô®pargne des individus, il faut augmenter les bons revenus et maintenir les faibles 

revenus pour les limiter à un revenu de consommation minimale.  

 Comme lô®crivait Joan ROBINSON (1984) en considérant un accroissement des 

investissements « lôinvestissement d®termine le niveau de revenu appropri® pour inciter les 

individus ¨ ®pargner ¨ un taux ®gal au taux dôinvestissement, cependant lôargument nôest pas 

r®versible. Le d®sir dô®pargner nôaccroit pas lôinvestissement ».
18

 

1.1.2. Le r¹le du taux de rendement de lô®pargne  

 Sur le plan micro-®conomique, lôarbitrage entre les diverses  opportunit®s de placement 

offerts aux épargnants dépend des rendements réels escomptés et des attitudes à lô®gard du 

risque. Les politiques de plafonnement du taux dôint®r°t en Afrique qui visaient à limiter les 
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 Pierre JACQUEMONT et Marc RAFFINOT (1993) « La nouvelle politique économique en Afrique », édition 

n°1, paris, édition : EDICEF ; p195. 
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https://www.erudit.org/en/journals/ae/1984-v60-n4-ae2705/601315ar.pdf (consulté le 11/09/2018) 
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revenus de la propriété et surtout à encourager les investissements, ont eu pour conséquence le 

d®couragement de la formation de lô®pargne financi¯re mise à la disposition des opérateurs. 

 Alors que sur le plan macro-®conomique, la transposition de cette approche nôest pas 

simple parce que les effets de richesses et de substitution jouent en sens inverse ; lorsque le 

taux dôint®r°t augmente, les consommations dans le futur sont relativement meilleur marché, ce 

qui accroit lô®pargne, mais le revenu permanent augmente pour les ®pargnants nets, ce qui 

augmente la consommation et r®duit lô®pargne. 

1.1.3.  Le r¹le des institutions financi¯res sur lô®pargne  

 Sachant que le développement financier entraine le développement économique, donc il 

faut mettre lôaccent sur lôimportance des interm®diations financi¯res. Ce qui devait impliquer la 

croissance de revenu, de la richesse et relativement de lô®pargne. On peut dire, que sôil y a une 

diversification de lôoffre dôactifs financiers par ces institutions, ceci permettra relativement 

lôaccentuation du volume de lô®pargne, ainsi quôelle permettrait sans doute de r®duire le 

dualisme financier très puissant en Afrique.   

1.1.4.  Lôinfluence  du système fiscal sur lô®pargne 

 La fiscalité est un moyen de transfert des revenus mobilisables en épargne publique, du 

fait quôelle modifie la r®partition des revenus, elle peut donc fluctuer le niveau g®n®ral de 

lô®pargne. Lôaccroissement des imp¹ts est susceptible de diminuer le taux moyen dô®pargne 

ce qui implique ¨ ce que lô®pargne publique aura un effet dô®viction sur lô®pargne priv®e. La 

fiscalit® a des effets sur lô®pargne publique mais aussi sur lô®pargne priv®e. Discriminante, elle 

modifie la r®partition des revenus, elle peut donc influencer le niveau g®n®ral dô®pargne. En ce 

qui concerne lô®pargne priv®e, les th®oriciens de lôoffre ont tent® de montrer lôeffet n®gatif de 

lôimposition sur les revenus du capital dont la propension ¨ ®pargner est toujours plus élevée 

que celle des revenus du travail. 

1.1.5.  Le r¹le de lôinflation et du risque sur lô®pargne 

 Lôins®curit® sociale et politique est un r®sultat de lôinflation et de lôincertitude, ces deux 

phénomènes encouragent la consommation immédiate, tendent  ¨ placer lô®pargne vers des 

actifs réels, considérés comme une couverture contre le risque monétaire, ou suscitent la fuite 

des capitaux.
19
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1.1.6.  Lôimpact de lôinvestissement sur lô®pargne 

 Chaque pays tend ¨ ®quilibrer lô®pargne r®elle et lôinvestissement effectif ; le 

d®s®quilibre entre ces deux ph®nom¯nes a ®t® lôobjet dôune ®tude ®conomique ayant pour 

résultats : Si la proportion à épargner est plus forte que la proportion  à investir, il y aura une 

dépression, dans le cas contraire, il y aura une pression inflationniste. 

 Dans le premier cas, a peut aboutir ¨ un acte non ®conomique, côest-à-dire, une 

situation de thésaurisation. Dans le second cas, qui concerne celui de lôAlg®rie notamment 

avant 1990, lôEtat est oblig® de recourir à des avances du système bancaire, à des prêts 

extérieurs, aussi quô¨ lô®mission de la monnaie par la Banque Centrale, ce qui peut provoquer 

une d®pr®ciation de la monnaie ¨ lôimportance de sa masse mon®taire en circulation. Cette 

situation va affaiblir les possibilit®s dô®pargne. 

1.2. Les facteurs sociaux de la formation de lô®pargne 

 Deux facteurs à caractère social existent et qui influencent sur lô®pargne ¨ savoir ; 

1.2.1.  Lôimpact de la pression communautaire sur lô®pargne 

 Cette pression sôillustre par le cas des soci®t®s africaines, qui se caractérisent par un 

ensemble dôobligation de solidarit® communautaire. Cette derni¯re constitue une base 

prioritaire dans lôaffectation des ressources notamment lôargent. La pression de ces obligations 

engendre deux cons®quences sur lô®pargne, en premier lieu, Lôanticipation de cette pression 

permet de générer des dépenses importantes comme le deuil. Dans ce cas, la pression est un 

facteur dôépargne. Dôune autre part, le d®sir de profiter des encaisses de lôindividu r®duit 

lôincitation des agents priv®s ¨ lô®pargne. 

1.2.2.  Lôimpact des structures sociales et démographiques sur la formation de lô®pargne  

 La théorie du cycle de vie a était développée dans les années 1960 par A. Ando et F. 

Modigliani. Ces deux économistes ont tenté de modéliser de faon simple les cycles dô®pargne 

et de d®s®pargne dôun individu au cours de son existence. 

 Lôhypoth¯se de base de cette th®orie est que le niveau de consommation des individus 

reste stable dans le temps, et que durant la vie active le revenu ne cesse de croître, puis décroît 

très fortement au moment de la retraite.  

 Trois périodes se distinguent, et à chacune correspond un comportement diffèrent. Au 

d®but de son existence, lôindividu est jeune et emprunte pour financier sa vie courante. Ensuite, 

il trouve un travail et consacre une grande partie de ses revenus à se constituer une épargne 
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pour rembourser les sommes empruntées puis préparer sa chute de revenu au moment de sa 

cessation dôactivit®, p®riode pendant laquelle il d®s®pargnera pour maintenir son niveau de vie. 

 Suivant lô©ge auquel les individus entrent dans la vie active et le niveau de vie ¨ 

atteindre, ces phases de cycle de vie sont plus au moins importantes.
20

Par contre, la croissance 

démographique rapide, qui élargit le bas de la pyramide des âges et qui influence négativement 

sur la formation de lô®pargne int®rieure. 

1.3. le dualisme financier en Afrique  

 Les systèmes financiers africains sont très hétérogènes : les opérations financières se 

déroulent dans des cadres très différents, pour partie dans le secteur moderne qui est soumis à 

une r®glementation de la part de la Banque Centrale, et pour partie dans le cadre dôune 

multiplicit® dôinstitutions ou de relations interpersonnelles qui forment ce quôon a coutume de 

baptiser « le secteur financier informel ». Du fait de son ampleur en Afrique, il mérite un 

examen détaillé.
21

 

1.3.1. Les circuits informels de lô®pargne et du cr®dit  

Le secteur financier informel peut °tre d®fini comme lôensemble des op®rations 

financières légales ou illégales qui ne sont pas réalisées dans le cadre réglementaire officiel. Au 

sens large, il recouvre en Afrique deux phénomènes, une utilisation relativement faible de la 

monnaie par rapport ¨ lôensemble des actifs. 

 Une grande partie des op®rations ®conomiques nôest pas mon®tarisée, exemple de la 

production autoconsommée. Une partie importante des placements, se fait sous forme dôactifs 

matérielles, et dôune grande diversit® dôop®rations financi¯res. Certaines se d®roulent dans le 

cadre de structures collectives ou mutualistes, dôautres sont effectuées par des agences 

spécialisées ou comme une activité dérivée. 

1.3.2.  Coûts et avantages du dualisme financier  

 Deux th¯ses sôopposent sur la question de savoir sôil faut mettre en îuvre une strat®gie 

de réduction du dualisme financier au bénéfice des circuits modernes à savoir ; celle qui 

considère que le secteur informel rend des services appropriés dans les zones éloignées à des 

segments de la population ou à des activités économiques qui ne peuvent pas avoir accès aux 

circuits bancaires ; et celle qui soutient, que le dualisme financier comporte des surcouts 

                                                           
20

https://www.lafinancepourtous.com/decreptages/finance-perso/epargne-et-placement/epargne/la-theorie-du-

cycle-de-vie/ (consulté le 13/07/2018) 
21

  Pierre JACQUEMONT et Marc RAFFINOT(1993), Op. Cit. p 199.  
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considérables, et des pertes en termes dôefficacit®, et dôorganisation qui sont support®es par une 

partie de la population. 

 Les arguments de part et dôautres peuvent °tre repris autour de quatre préoccupations : 

1.3.2.1. Lôimpact du dualisme financier sur la mobilisation de lô®pargne  

 Les coûts de gestion et dôinterm®diation sont faibles, il offre des facilit®s qui incitent 

les épargnants à accumuler des petites sommes qui autrement auraient étaient déposées  à des 

fins de consommation ou thésaurisées. Enfin, les systèmes informels échappent au problème 

des crédits non remboursés qui minent le secteur officiel, en raison des liens essentiellement 

sociaux et personnels qui caractérisent les transactions financières dans ce secteur. 

1.3.2.2. Lôimpact du dualisme financier sur lôaffectation des ressources  

Il y a souvent un lien direct et visible entre lôacte dô®pargne et lôinvestissement dans le 

secteur informel. Cette proximité garantie la sécurité et la confiance dans les allocations des 

ressources. Mais la réduction du dualisme entrainerait une diffusion sectorielle et géographique 

de lô®pargne, en direction des secteurs les plus moteurs, et donc elle serait favorable ¨ toute 

lô®conomie. 

1.3.2.3. Lôinfluence du dualisme financier sur lôefficacit® ®conomique  

Le secteur informel remplit un vide quand le crédit agricole est défaillant ou quand les 

programmes de cr®dits sp®ciaux en faveur dôun groupe cibl® ou dôun secteur donn® notamment 

dans le monde rural sont inexistants. Mais lorsquôun niveau consid®rable de liquidit® 

mobilisable échappe au secteur bancaire, les ressources potentielles du secteur formel se 

trouvent réduites, les agrégats sont mal connus et la définition de la politique monétaire et 

financière se révèle très malaisée. 

1.3.2.4. Lôimpact du dualisme financier sur lô®quit® sociale  

 La segmentation des marchées introduit une sorte de spécialisation, de fait en vertu de 

laquelle chaque secteur répond le mieux au besoin de son segment selon ses avantages 

comparatifs propres. Mais le secteur informel pratique des taux usuraires du fait de lôin®galité 

dôacc¯s aux ressources et de lôeffet dôaffluence ; lié en partie aux pressions sociales 

traditionnelles, qui met les prêteurs dans une position privilégiée pour profiter dôune demande 

fortement inélastique, entrainant les emprunteurs dans un cycle infernal de désépargne et 

dôendettement perp®tuel.
22
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Pierre JACQUEMONT et Marc RAFFINOT (1993),Ibid., p 200. 
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2. Les motivations de lô®pargne  

 Dôapr¯s les keyn®siens, lô®pargne proc¯de de trois types de motivations selon ses 

affectations possibles. Il sôagit de raisons de placement, de pr®caution, dôinvestissement ; 

2.1. Lôutilit® de lô®pargne pour les placements 

 Il sôagit dôune op®ration par laquelle les m®nages affectent leurs capitaux soit ¨ des 

emplois non financiers (billets, or, métal,é), autrement dit, la th®saurisation, soit ¨ des emplois 

financiers li®s g®n®ralement ¨ la recherche dôun rendement, et donne souvent lieu ¨ une 

r®mun®ration dont le taux dôint®r°t en est la forme courante.  

2.2. Lôutilit® de lô®pargne pour la précaution  

 Lôépargne de précaution est une épargne liquide, elle est conservée en vue de se 

prémunir contre le risque potentiel et les aléas de la vie, tel que le chômage, telle que la 

maladie, etc. cette liquidité dépend du revenu et de la période entre la perception des deux 

revenus ; plus lôintervalle de temps est importante plus les encaisses sont importantes. 

2.3. Lôutilit® de lô®pargne pour lôinvestissement 

 Côest lô®pargne qui est constitu®e en vue de r®aliser un projet, pour pouvoir effectuer, ¨ 

terme et sans trop sôendetter, un achat impossible à réaliser avec son revenu courant. 

2.4. Lôutilisation de lô®pargne dans dôautres motifs  

 Les agents ®conomiques peuvent constituer pour des fins de th®saurisation (lô®pargne 

oisive) dans ce cas lô®pargne dort qui dôune part ne sert pas le financement de lô®conomie et 

dôautre part le rapporte pas de gains (int®r°t).
23

 

3. Les formes de lô®pargne  

Lô®pargne est segment®e sous plusieurs formes, à savoir ; 

3.1. Lô®pargne globale  

 Comme on lôa d®j¨ d®fini, lô®pargne est comme la partie du revenu disponible non 

consommée des personnes physiques ou morales, publiques ou privées. Au niveau globale, 

lô®pargne brut est la somme de lô®pargne net r®alis® par ces personnes plus la partie du revenu 

destinée au remplacement du capital usé qui est considéré comme un investissement. Comme 

principale source de cette épargne intérieure ou domestique et lô®pargne ®trang¯re.  

La mobilisation de chacune de ces deux composantes de lô®pargne globale n®cessite la mise en 

place des politiques appropriées par les gouvernements concernés mais il demeure très 

important de d®gager les ®l®ments constitutifs de lô®pargne int®rieure et de lô®pargne ext®rieure. 
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ARIOUAT Aziza et SADI Farisa, « essai de construction dôun mod¯le ®conomique pour la fonction de lô®pargne 

des ménages en Algérie » Mémoire de master, sciences économiques, Bejaïa, université Abderrahmane Mira de 

Bejaia, 2014, p.7-8. 
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3.2.  Lô®pargne int®rieure  

 Lô®pargne int®rieure est la partie du revenu int®rieur ou du PIB non consomm®, côest sur 

laquelle que comptent les pays du monde pour le financement de leur croissance dans le but de 

sauvegarder leurs ind®pendance ¨ lô®gard de lô®tranger, et côest le r®sultat de la sommation de 

lô®pargne publique et lô®pargne priv®e. 

3.2.1.  Lô®pargne publique 

 Lô®pargne publique est constitu®e essentiellement de lô®pargne budg®taire, qui résulte 

de tout surplus des recettes publiques sur consommation publique, laquelle est définie comme 

toutes les dépenses gouvernementales et administratives courantes. Auxquelles, sôajoutent 

toutes les d®penses dôinvestissement en ®quipements militaires et de lô®pargne des entreprises 

publiques.  Compte ¨ lô®pargne budg®taire, elle provient de mani¯re quasi-exclusives  de 

lôexc®dent des recettes fiscales sur les d®penses issues de la consommation publique, plus 

pr®cis®ment, il sôagit du solde ordinaire du tr®sor qui peut °tre exc®dentaire, comme il peut °tre 

d®ficitaire. Alors que la deuxi¯me composante de lô®pargne publique qui est celle des 

entreprises publiques ou semi publiques, elle provient de leurs r®sultats dôexploitation annul®e. 

3.2.2.  Lô®pargne priv®e 

 Lô®pargne int®rieure priv®e provient également de deux sources, lô®pargne des 

entreprises privées, qui est le bénéfice des sociétés après déduction des impôts et dividendes 

versés aux actionnaires, et lô®pargne des m®nages qui consiste simplement dans la part non 

consomm®e de leurs revenus. Elle inclut lô®pargne des entreprises qui nôont pas le statut des 

sociétés telles que les entreprises individuelles, les sociétés de personnes, et autres. 

3.3. Lô®pargne ®trang¯re  

 On d®finit lô®pargne ®trang¯re tout afflux des capitaux du reste du monde vers un pays 

quelconque. Elle prend également deux formes essentielles : 

3.3.1. Lô®pargne étrangère publique  

 Lô®pargne ®trangère publique est composée de « lôaide publique au développement », et 

qui est égale, au total des apports quôun pays accorde à un autre à des conditions privilégiées 

(côest-à-dire, elles sont accordées sous forme de dons ou de prêts préférentiels, bénéficiant des 

taux dôint®r°t inf®rieurs à ceux qui ont des cours sur les marché internationaux des capitaux 

privés et de durées de remboursement plus longues), elles peuvent °tre soit bilat®rales (dôun 

pays à un autre), soit multilatérales, et des apports publics accordés à des conditions 

commerciales notamment les cr®dits ¨ lôexploitation. 
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3.3.2.  Lô®pargne étrangère privée  

 Lô®pargne ®trang¯re priv®e est d®finie comme les flux financiers totaux provenant des 

institutions dôorigine priv®e dôun pays quelconque, elle prend la forme des cr®dits 

commerciaux qui sont des trois sortes : les emprunts obligatoires, les emprunts bancaires aux 

conditions du march® et les cr®dits ¨ lôexploitation, et/ou des investissements directs, côest-à-

dire lôensemble des flux financiers dôun pays vers un autre v®hiculant en même temps avec eux 

le savoir-faire, la technologie, etc. 

 Apr¯s avoir d®termin® les parties de lô®pargne globale, il est indispensable de signaler 

quôon distingue classiquement deux formes dô®pargne, dôune financi¯re et lôautre non 

financière. 

3.4.  Lô®pargne financière 

 Côest la partie de lô®pargne qui est gard® sous forme de monnaie ou de placement 

rémunérer, elle comprend ; 

3.4.1. Les liquidités monétaires « inactives »  

 Côest la th®saurisation côest-à-dire conservé de la monnaie non échangée, non utilisée 

dans lô®change et non plac®e. Pour les ®conomistes lib®raux, la monnaie nôest pas un bien 

comme les autres, la monnaie nôa pas dôutilit® autre que celle de lô®change. Il nôy a donc 

aucune raison de conserver de la monnaie inemployée. 

  La monnaie alimente la consommation ou elle est ®pargn®e, ce qui signifie ici, quôelle 

est placée, donc elle rapporte un intérêt et elle est utilisée par un emprunteur, sous forme de 

« tirelire » ou « bas de laine è, dôautrefois, le plus souvent maintenant, les sommes d®pos®es sur 

les comptes courants bancaires ou postaux. 

3.4.2. Lô®pargne liquide  

 côest-à-dire lôargent placé à terme, comme les comptes pour le développement 

industriel, plan dô®pargne logement (PEL), ce syst¯me dô®pargne donnant acc¯s ult®rieurement 

à un prêt à un taux privil®gi® pour contribuer ¨ lôachat dôun logement, pour lôhabitat principal 

de lôint®ress® ou de sa famille, plan dô®pargne populaire (PEP)est une forme de lô®pargne ¨ 

long terme (10ans, renouvelable) initialement destinée aux ménages à revenus modestes 

souhaitant compléter leur retraite, mais accessible sans condition de revenu.  

 Il vous permet de placer des fonds qui vous seront restitués sous formes de capital ou de 

rente viagère, plan dô®pargne retraite (PER) est un plan dô®pargne retraite individuelle, pouvant 

°tre souscrit par tout individu, les sommes sont bloqu®es jusquôau d®part ¨ la retraite, et 

services uniquement sous forme de rente, le plus utilis® restant les livrets des caisses dô®pargne 
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ou les comptes épargnes des banques. Tous ces comptes, sont rémunérés selon les taux dôint®r°t 

en vigueur. 

3.4.3. Les titres financiers comme forme de lô®pargne 

  Les actions et les obligations achetés sur le marché financier ou bien encore SICAV 

(Soci®t®s dôInvestissement ¨ Capital Variable). Il existe plusieurs catégories de SICAV, les 

principales étant : 

¶ Les SICAV diversifiées : comme leur nom lôindique, elles se composent de produits vari®s 

(actions et obligations). Le risque encouru par les actionnaires est faible, du fait de cette 

grande diversification. Elles sont particulièrement bien adaptées aux nocives en bourse pour 

qui elles constituent un portefeuille de sécurité, bien ventilé. 

¶ Les SICAV-actions : elles peuvent se composer enti¯rement dôactions. 

¶ Les SICAV- obligations : lôint®gralit® du portefeuille est compos®e dôobligations. La nature 

des obligations proposées (à taux fixe ou à taux variable), permet de miser sur la sécurité ou 

sur la spéculation. 

3.4.4. Les souscriptions de contrat dôassurance vie  

 Aupr¯s des compagnies dôassurance sous formes de remise aux institutions financières 

qui assurent la gestion de lô®pargne institutionnelle. (Une assurance vie individuelle est un 

contrat pr®voyant le versement dôun capital par une compagnie dôassurance ¨ une personne 

d®sign®e (le b®n®ficiaire), en cas de d®c¯s dôune autre personne (lôassur®) qui paie en 

contrepartie une prime. 

3.5. Lô®pargne non-financière ou investie  

 Lô®pargne non financi¯re est lô®pargne stock®e ou investie dans lôinvestissement 

immobilier. Elle comprend les achats de logements, maisons individuelles pour les ménages, et 

les achats de biens de production pour les entreprises individuelles. Les achats effectués sont ici 

considérés comme des investissements et non des consommations, comme par exemple dans : 

3.5.1. Lôimmobilier comme forme de lô®pargne  

 Achat de la r®sidence principale, achat de la r®sidence secondaire, achat dôun logement 

pour le louer, terrains, ou encore acquisitions des terres agricoles, for°tsé ces investissements 

n®cessitent des sommes importantes au moment de lôacquisition qui doivent °tre amorties sur 

plusieurs années (exemple : le remboursement dôun cr®dit maison peut sô®taler sur 10 ¨ 20 ans, 

parfois même plus). 

3.5.2.  Les valeurs refuges comme forme dô®pargne 

Comme les îuvres dôart, or, bijoux, collections qui pr®sentent un investissement, 

permettant dô°tre ¨ lô abri en cas de crise financi¯re, ou de forte d®pression des march®s. Un tel 
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instrument aurait la vertu de sôappr®cier en permanence. Lôor, la terre, lôimmobilier, les arts, 

sous leurs formes physiques sont souvent considérés, à tort, comme des valeurs refuges.  

4. Les formules de placement de lôépargne 

Il existe deux formules de placement dô®pargne ¨ savoir les formules de placement ¨ 

vue et celles à terme.  

4.1. Les formules de placement a vue 

On distingue entre deux différents comptes 

4.1.1. Les comptes à vue  

  Le client peut effectuer des versements ou des retraits à tout moment mais il ne perçoit 

pas un rendement (intérêt). 

4.1.1.1. Les comptes courants : côest un compte ¨ vue, qui a comme op®ration de 

versement et de retrait dôun compte de ch¯que, peut ®ventuellement enregistrer des 

opérations de crédits bancaires. 

4.1.1.2. Les comptes chèques : côest le compte de d®p¹ts de fonds de roulement car en 

lôouvrant les déposant ne cherchent pas à faire un placement, ils y retrouvent surtout comme 

avantage, la faciliter, la sécurité ainsi que tous les services que la banque peut leurs rendre 

gratuitement et qui réalisent des mouvements par le client. 

4.1.2.  Les comptes sur livret dô®pargne 

Dans le but dôencouragement de lô®pargne, la banque ouvre aux personnes physiques 

seulement des comptes livret épargne. La banque octroi un livret au client, sur lequel sont 

inscrite tous les versements et les retraits effectuées. 

Le livret dô®pargne pr®sente les caract®ristiques suivantes : 

- La durée de placement est illimitée ; 

- Le titulaire du livret dô®pargne peroit un rendement ; 

- Le compte sur livret ne donne pas droit à un carnet de chèque ; 

- Le compte sur livret porte un numéro, le titulaire peut donner procuration à une ou 

plusieurs personnes leurs permettant dôeffectuer des op®rations.
24

 

4.2. Les formes de placement à terme  

 Dans cette deuxième formule de placement, on trouve  
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4.2.1. Le compte à terme  

 Un compte à terme est un contrat entre un épargnant et une banque, par lequel 

lô®pargnant sôengage ¨ immobiliser un certain montant dans le compte, pendant une certaine 

dur®e contre le versement dôune r®mun®ration librement n®gociable. 

4.2.2. Le bon de caisse 

 Le bon de caisse est assimilable à un compte à terme, sauf que le montant du dépôt est 

représenté par un document appelé bon. Le bon de caisse peut être nominatif ou anonyme. Le 

bon de caisse nominatif porte en son recto le nom du souscripteur. Il se transmet par 

endossement, avec ou sans le nom du b®n®ficiaire. On parle alors dôendossement anonyme ou 

dôendossement nominatif. Le bon de caisse anonyme ne porte pas le nom du souscripteur. Sa 

transmission sôeffectue donc de main en main, sans endossement. Aussi, tout d®tenteur du bon 

de caisse anonyme est résumé en être le propriétaire.  

4.2.3. Le certificat de dépôt négociable 

 Le certificat de dépôt négociable est un titre émit par une banque, représentant un dépôt 

bancaire assorti dôun montant, dôun taux de r®mun®ration et dôune dur®e il est assimilable ¨ un 

bon de caisse, sauf que la dur®e dôun certificat de d®p¹t peut atteindre sept ans, alors que celle 

des bons de caisse d®passe rarement lôann®e.
25

 

4.2.4. Le Bon dô®pargne 

 Parmi les caractéristiques du bon dô®pargne, nous citons : 

- Sa durée est fixée à cinq ans ; 

- Apres trois mois de souscription, le détenteur peut demander un remboursement à 

tout moment ; 

- La forme et le montant du bon dô®pargne se pr®sentent comme pour le bon de 

caisse. 

4.2.5.  Le bon de trésor  

 Le bon de trésor est émis par le trésor public. Il est souscrit par les banques qui les 

remettent à leurs tours aux particuliers en contrepartie de leurs épargnes. 

 Dans le cas du bon de tr®sor, la banque joue le r¹le dôinterm®diaire entre le tr®sor public 

et les particuliers en recevant une rémunération en contrepartie de son service rendu. 

4.3.  Les titres financiers  

4.3.1. Les actions : Les actions sont des titres négociables, ils constituent des droits de 

propri®t®s dans le capital social dôune entreprise. Les associés ayant le droit de regard sur 

la vie financi¯re de lôentreprise, ils le font participer aux gains et aux pertes r®alis®es. 
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4.3.2. Les obligations : Ce sont des titres dôemprunts ¨ long terme n®gociables. Ils rapportent ¨ 

leur détenteur un intérêt fixe qui ne donne aucun droit de regard sur la vie de 

lôentreprise.
26

 

5. Lô®pargne en Alg®rie  

 Lô®pargne en Alg®rie sôest ®volu®e sur plusieurs phases depuis lôind®pendance. 

5.1. Les formes de lô®pargne en Alg®rie  

 Il existe trois niveaux dô®pargne en Alg®rie. 

5.1.1. Au niveau de lôEtat : Lô®pargne repr®sente la diff®rence entre ses d®penses courantes et 

ses recettes courantes. 

5.1.2.  Au niveau des entreprises publiques :Lô®pargne est constitu®e par les fonds 

dôamortissement plac®s au niveau du tr®sor public sous forme des bons dô®quipement en 

compte courant et les résultats nets annuels versé au trésor mais à titre définitif. 

5.1.3. Au niveau des ménages : lô®pargne est mobilisée sous forme des dépôts à terme dans les  

banques ; excédent des dépôts à vue à la caisse nationale de lô®pargne  et les souscriptions 

en bons dô®quipement sur formelle. 

5.2. Lôhistorique de lô®pargne en Alg®rie 

Lô®pargne a toujours eu une place importante dans lô®conomie alg®rienne, mais elle nôa 

pu connaitre un essor important, vue que les interventions des épargnants algériens étaient 

limit®es, et cela ®tait d¾ essentiellement dôune part aux revenus qui étaient faibles et ne leurs 

permettaient pas de d®gager une ®pargne, dôautre part, à la présence des colons qui avaient une 

emprise totale sur le secteur bancaire. 

 Apr¯s lôind®pendance, plusieurs mesures ont ®t® prises afin dôam®liorer et de lib®rer le 

système financier algérien. Certaines lois ont été promulguées dans le but de la restructuration 

du système bancaire. La promulgation de la loi 10/08/1964, qui a donné naissance à la caisse 

nationale dô®pargne, pour mettre fin ¨ la domination de la caisse des d®p¹ts et consignations 

françaises, sa fonction est limit®e ¨ lôoctroi de crédits au logement et de crédits hypothécaire ;la 

récolte de la petite épargne individuelle ainsi que le financement des trésoriers en faveur des 

collectivités locales. 

Le 06/05/1966, lôEtat alg®rien donna le coup dôenvoi symbolique ¨ la grande poste 

dôAlger. Dans les villes et les villages, les autorités locales, au plus haut niveau auraient 

particip® ¨ cette vaste compagne de la collecte dô®pargne. Le 23/12/1966, une convention 
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Luc BERNET Rolland (2001) « principes des techniques bancaires », édition DUNOD, paris. 
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Algéro-Française a été signé pour mettre fin aux problèmes des économies des algériens, 

titulaires dôanciens livret que d®tenaient ç la caisse nationale française ». 

 En novembre 1970, la Caisse Nationale dôEpargne annona au public, par des affichent 

et des slogans, la cr®ation prochaine dôun syst¯me dô®pargne logement, mise en îuvre par 

lôarr°t du 19/02/1971.La loi de finance de lôexercice 1971, tout en augmentant la liste des 

produits fortement tax®s, notamment les voitures, a relev® le taux dôint®r°t servi aux ®pargnants 

de 2,8%  ¨ 3,5% afin dôencourager dôavantage les d®p¹ts affluer vers les points de collecte de la 

caisse dô®pargne. 

 La 86-12 du 12/08/1986, a été la première loi bancaire qui établit les structures 

fondamentales des banques. Ces derni¯res nôont jou® que le r¹le de simple relais entre le tr®sor 

public et les entreprises publiques. Mais la v®ritable forme du syst¯me financier sôest 

concrétisée par la promulgation de la loi 90-10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit. 

Cette loi consacre lôexercice bancaire et fixe le cadre g®n®ral dôexercice de la concurrence et 

lôinvestissement national et ®tranger.  
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Conclusion  

 De façon générale ce chapitre démontre, que le phénomène de la thésaurisation est 

complexe et difficile à maitriser vis-à-vis de plusieurs facteurs. Et touche au développement 

économique des pays, en particuliers ceux en voie de d®veloppement, ¨ cause dôune part, la 

fragilit® de la relation entre les banques et la population, et dôautre part, la domination du 

secteur informel.   

 Pour cela, un observatoire de lô®pargne doit °tre mis en place par les banques, afin 

dôappr®hender sa r®alit® en Alg®rie, et de mettre en place des m®canismes adapt®s pour mieux 

drainer des fonds.  

 Car, elle constitue un moteur de lô®conomie ¨ condition quôil soit plac® au march® 

monétaire officiel. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre II  : 

Evaluation de la 

bancarisation en 

Algérie 



 

Introduction   

  Dans toute économie, le secteur bancaire et financier constitue un indicateur de la 

puissance et de croissance économique du pays. Dans la majorité des économies émergentes, 

le secteur bancaire prend de plus en plus lôimportance dans les politiques g®n®rales. En 

Alg®rie, comme dans les autres pays de la r®gion, lôentreprise bancaire et la source principale 

de financement des investissements.  

  Dans ce second chapitre, nous allons définir le concept de « la banque », utilisé à la 

fois pour d®signer lôentreprise, la profession, lôinstitution, le m®tier et le secteur. La banque 

nôest pas une entreprise comme les autres car, elle reoit les fonds du publique et g¯re les 

moyens de paiement, qui ont un rôle dans le processus dô®volution ®conomique et 

dôinnovation. 

  La première section, fera lôobjet dôexpliquer les notions de bases de la banque, à 

savoir, sa définition, ses typologies ainsi que les différentes fonctions effectuées par cette 

institution. Dans la deuxième section, nous évoquerons la bancarisation, à partir de sa 

définition, les indicateurs de son niveau, et sa hiérarchisation. Enfin, nous évaluerons et 

analyserons le niveau de la bancarisation en Algérie, en utilisant certains indicateurs de sa 

mesure. 
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  La banque a un rôle important dans la croissance économique et cela en vue de ses 

tâches. Cette présente section sera consacrée pour la présentation de la banque. 

Section 1 : bref aperçu sur la banque  

Selon lôarticle 114 de la loi relative à la monnaie et au crédit n°90-10 comme suite : 

 « si une banque ou un établissement a enfreint une disposition législative ou réglementaire 

aff®rente ¨ son activit®, nôa pas d®f®r® ¨ une injonction ou nôa pas tenu compte dôune mise en 

garde, la commission peut prononcer lôune des sanctions suivantes : lôavertissement, le 

bl©me, lôinterdiction dôeffectuer certaines op®rations et toutes autres limitations dans 

lôexercice de lôactivit® ; la suspension temporaire de lôun ou de plusieurs des dirigeants avec 

ou sans nomination dôadministrateur provisoire ; la cessation des fonctions de lôune ou de 

plusieurs de ces m°mes personnes avec ou sans nomination dôadministrateur provisoire et le 

retrait dôagr®ment». 
27

 

  Lôimportance des besoins de financement fait de la banque une partie de passage 

quotidien des agents économiques. 

1. Définition de la banque 

   Au terme des articles 66 et 72 de lôordonnance 03-11 du 26/08/2003, complétant et 

modifiant la loi numéro 90-10 du 14 avril 1990 relative à la monnaie et au crédit, les banques 

sont des personnes morales qui effectuent à titre de profession habituelle des opérations de 

banque, ces intermédiaires peuvent effectuer certaines opérations connexes à leurs activités. 

Les opérations de banques sont :  

- la collecte des fonds du public ;  

- les opérations de crédit ; 

- la mise à disposition de la clientèle des moyens de paiements et la gestion de 

ceux-ci.
28

 

Philippe GARSUALT et Stéphane PRIAMI (1995) :« En vue de la diversification et 

de multiplicit® de lôactivit® bancaire, il est assez difficile de proposer une définition à la fois 

compl¯te et simple dôune banque. Elle est l'ensemble des personnes morales qui effectuent à 

titre de profession habituelle les opérations suivantes : la réception de fonds du public, les 
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 Article 114 de la loi relative à la monnaie et au crédit n°90-10 
28

 Lôordonnance 03/11 du 26/08/2003, relative ¨ la loi sur la monnaie et le crédit, modifié et complété. 
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opérations de crédits, ainsi que la mise à disposition des moyens de paiement vis-à-vis de la 

clientèle ou la gestion de ces mêmes moyens de paiements ».
29

 

  Selon LOPEZ F. (1997) « Les banques constituent des intermédiaires financiers 

majeurs dans lô®conomie du pays, cette intermédiation constitue une activité essentielle qui 

organise les transferts dô®pargne ¨ destination du syst¯me productif ».
30

 

  MAMADOU NôDAO (2008) a défini la banque comme suite, «côest une société dont 

lôactivit® principale consiste ¨ collecter de lô®pargne, ¨ distribuer des cr®dits et ¨ g®rer les 

moyens de paiements. Cette approche renferme en elle-m°me lôextraordinaire ®tendue du 

secteur et de lôactivit®. Aussi, la lib®ralisation structurelle et institutionnelle du domaine 

bancaire a entrainé ces derni¯res ann®es une explosion de ses capacit®s dôinnovation 

horizontale et verticale ».
31

 

   Autrement dit, une banque est un intermédiaire financier qui gère les dépôts, et 

collecte lô®pargne des clients, accorde des pr°ts et offre des services financiers. Elle effectue 

ses activit®s en g®n®ral gr©ce ¨ un r®seau dôagence bancaire. Cette institution financi¯re doit 

°tre agr®ment®e par lôinstitution mon®taire (la banque centrale) ; en général, la banque doit 

disposer de deux agréments pour les opérations de commerce extérieur. 

2. Typologie des banques 

  Concernant la typologie des banques, nous distinguons généralement entre quatre 

catégories : 

2.1.  Banque centrale  

La Banque Centrale met en circulation la monnaie officielle du pays ou de la zone 

monétaire
32

, une Banque Centrale a pour rôle de réglementer et superviser les opérations des 

différentes banques, de veiller à leur solvabilité à l'égard des déposants, de superviser la 

production de monnaie par ces banques, et dôen r®guler lôusage par le biais du taux 

directeur
33

, elle est une institution publique propre à un seul pays qui gère la monnaie et 

contrôle la masse monétaire, c'est-à-dire la quantité de monnaie en circulation, son rôle 

                                                           
29

 Philippe GARSUALT et Stéphane PRIAMI (1995) « la banque, fonctionnement et stratégies », Ed. 

ECONOMICA, Paris, p. 07. 
30

 LOPEZ F (1997) « banque et marché de crédit », Ed. PUF. Paris, P. 
31

 Mamadou NôDAO (2008) « manuel des techniques bancaires et financières »édition SEFI, Québec, p.15. 
32

 Peters ANDRE [2016], « DE LA DICTRATURE FINANCIERE A LA DEMOCRATIE MONETIARE », le 

Harmattan, Paris, p 47. 
33

 Voir le site : https://fr.wikipedia.org/wiki/Banque#Typologie,  consulté le 28/05/2018 (17 :42). 
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principal est dôassurer la stabilit® du syst¯me bancaire et financier dôun pays ou dôune zone 

monétaire. 

La principale fonction de la Banque Centrale est de pr®server le pouvoir dôachat de la 

monnaie donc, de lutter contre lôinflation. La Banque Centrale est aussi appelée la « banque 

des banques è car elle contr¹le lô®mission de monnaie des banques de détails, elle veille à 

assurer la liquidité bancaire (notamment lors des crises de confiance) et elle joue le rôle de 

prêteur en dernier ressort quand les banques de détails ne veulent plus se prêter de la monnaie 

entre elles (panique bancaire, les banques ne se font plus confiance). Toutes les banques de 

détails sont obligées de détenir un compte créditeur non rémunéré auprès de la Banque 

Centrale. 

  Pour émettre de la monnaie, la Banque Centrale peut 
34

: 

ü soit prêter de la monnaie aux banques ;  

ü soit acheter des titres, g®n®ralement des titres de la dette dôEtat, sur les march®s 

financiers ; 

ü accessoirement, acheter des biens et services pour son usage propre. 

2.2. Banque universelle 

  La banque universelle est lôenvergure de la gamme des produits et services offerts, et 

non ¨ lôextension g®ographique que vise la d®signation ç universelle ». En effet, un 

établissement bancaire universel ou service complet ambitionne dô°tre le principal 

interlocuteur dôun large éventail de clients en répondant à leurs divers besoins financiers, 

souvent ces clients sont attirés par la grande dimension parce quôils y associent moindre 

risque et plus grande efficacité.  

  Ce sentiment de sécurité est confronté par le fait que la banque concernée a les moyens 

appropriés (expertise, ressources matérielles, management, etc.) pour obtenir les avantages de 

diversification.
35

 

2.3. Banques primaires (banques commerciales) 

 Elle comprend trois catégories de banques qui se présentent comme suit : 

2.3.1. Banques de dépôts 
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 Peter ANDRE 2016 op. cit. p. 47 
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 Zuhayr  MIKDASHI (1998) « les banques ¨ lô¯re de la mondialisation », Edition ECONOMICA, Paris, pp.59-
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  Elles se définissent aussi par le terme ñ banques de cr®dit ñ puisque leur r¹le est de 

collecter lô®pargne des d®posants sous forme de d®pôt à vue et de les redistribuer sous forme 

de crédit à court terme. Ces banques jouent un rôle important dans le circuit des capitaux 

(financement). 

2.3.2. Banques dôaffaires 

  Les banques dôaffaires sont des banques qui sôengagent sur le long terme par le biais 

de participations dans des entreprises. Elles financent sur leurs fonds propres ou sur des 

emprunts à long terme des projets économiques (création, développement des sociétés) leurs 

rôles sont essentiels dans la mesure où leurs participations leur permettent dôavoir des si¯ges 

aux conseils dôadministration des plus grandes entreprises et donc intervenir dans la gestion 

de celles-ci. 

2.3.3. Banque de crédit à moyen et long terme 

  Sont celles dont lôactivit® principale consiste ¨ ouvrir des cr®dits dont lô®ch®ance est 

égale ou inférieure à deux ans, elles ne peuvent pas recevoir des dépôts sauf autorisation pour 

une échéance inferieure a cette durée. 

2.4. Les Banques islamiques 

  « Le système bancaire islamique qui poss¯de des pr®ceptes de lôislam, sôorganise 

autour de trois principes fondamentaux à savoir: 

- Interdiction de fixation de taux dôint®r°t ; 

- Partage du profit ou des pertes r®sultant dôinvestissements ; 

- Promotion des investissements productifs, créateurs de richesses et dôemplois ».
36

 

3. Les fonctions de la banque  

 Parmi les fonctions de la banque 

3.1. La collecte de fonds du public  

  La notion de collecte de fonds du public est d®finit par lôarticle 67 de lôordonnance 

03/11 du 26/08/2003. « Sont considérés comme fonds reçus du public, les fonds recueillis de 

tiers notamment, sous forme de d®p¹ts, avec le droit dôen disposer pour son propre compte, 

mais à charge de les restituer ».
37
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  Elle se considère comme mission essentielle des banques, elle représente un enjeu 

considérable pour chaque établissement, car elle détermine pour chaque banque sa part de 

marché, sa capacité à distribuer des crédits, sa trésorerie, son rôle sur le marché en tant que 

prêteur et emprunteur. 

3.2. La mise à dispositions des moyens de paiement et leurs gestions  

  Selon lôarticle 69 de lôordonnance 03/11 ç sont considérés comme moyens de paiement 

tous les instruments qui, permettent à toute personne de transférer des fonds et ce, quel que 

soit le support ou le procédé technique utilisé »
38

. De ce texte, il résulte que les moyens de 

paiement sont des moyens de transfert de fonds, des instruments qui permettent de faire 

circuler la monnaie scripturale. 

  Côest afin de faciliter les transactions que les banques ont mis à la disposition de leurs 

clientèles, différents moyens de paiement, efficaces et sécurisés. Pour la réalisation de 

différentes opérations, la banque met à la disposition de sa clientèle dôune part des 

instruments de paiement classique comme le ch¯que, la lettre de change, etc. Et dôautre part 

des supports électroniques pour faciliter et surtout sécuriser les recouvrements des appoints et 

cela par la mise en place dôun syst¯me de paiement ®lectronique. 

3.3. Les opérations de crédit  

 Aucune économie ne peut ignorer le rôle que joue le crédit en matière de facilitation des 

®changes, stimulations de la production, dôamplification du d®veloppement et enfin, son r¹le 

dôinstrument de cr®ation mon®taire.  

  Le crédit est considéré la plus ancienne fonction exécutée par la banque, car cette 

dernière met à la disposition de sa clientèle une variété de concours, en cas de non disposition 

de ressources suffisantes. Cette activité est liée à la réglementation prudentielle. La banque 

peut faire appel au marché interbancaire, ou à la banque centrale pour refinancer. 

3.3.1 Les crédits qui sont accordés  

V Aux entreprises : dans le but de financer leur besoins dôexploitation et 

dôinvestissement, les banques peuvent devenir des partenaires dans une entreprise et 

augmenter leurs capitaux. 

V Aux ménages : dans le but de financer lôacquisition de leurs patrimoines, ou pour 

faciliter leurs achats. 
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3.3.2. Les op®rations avec lô®tranger  

V Pour les entreprises : les banques peuvent fournir des conseils en matière 

dôinvestissement et de financement ¨ lô®tranger. Par exemple : le crédit fournisseur, 

le cr®dit documentaireé 

V Pour les ménages : les banques effectuent des opérations de changes dans le but 

dôobtenir des ch¯ques de voyages qui permettent la d®limitation des risques de vol ou 

de perte. 

3.4. Lôactivit® financi¯re des banques  

  Les banques développent de multiples activités financières, soit pour leurs comptes, 

soit pour les comptes de leurs clients, en intervenant sur le marché financier et monétaire. 

Elles assistent et conseillent les soci®t®s lors dô®mission dôactions et lors de leurs 

introductions en bourse. 

  Ces différentes fonctions ont été complétées par les différents services proposés par la 

banque ¨ sa client¯le, Qui fera lôobjet de la section suivante. 

Section 2 : Cadre conceptuel de la bancarisation  

  Dans cette seconde section, nous allons présenter la bancarisation, les différents 

services bancaires, ainsi que les contraintes de son développement au niveau national. 

1.  Définition de la bancarisation 

  La bancarisation est un n®ologisme d®signant lôimportance du nombre dôindividus qui 

ont un compte en banque, lorsquôun m°me individu a plusieurs comptes on parle de multi-

bancarisation
39

. « La bancarisation se définit comme la proportion de la population titulaire 

dôun compte en banque »
40

.  

  Comme nous lôavons cit®, la bancarisation d®signe la p®n®tration des services bancaire 

aupr¯s dôune population dôun pays o½ dôune r®gion, autrement dit, elle constitue lôemprise 

plus ou moins grande de lôinstitution bancaire sur une population donnée et se concrétise par « 

le pourcentage de la population ayant accès au service bancaire ». 

  En outre ce processus est variable dans le temps et selon les pays, plus un pays est 

développé, plus son niveau de bancarisation est élevé et inversement, ceci explique la 

contribution des pays en voie de d®veloppement ¨ lôextension du march® bancaire et des 
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 Blanche SOUSI-ROUBI, Sébastien DUSSART et Franck MERMOZ (2009) «Lexique de la banque et des 

marchés financiers », Edition DUNOD, paris ; 
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services bancaires dont peuvent bénéficier les gens, ce qui engendre un accroissement du 

niveau de bancarisation. 

  Cependant, dans un bon nombre de pays en d®veloppement et pauvres, lôouverture 

dôun compte nôest pas obligatoire pour les populations, que ce soit pour lôexercice de leur 

profession que pour lôaccomplissement de leurs op®rations. 

  De plus, les innovations financières et les nouvelles technologies dôinformation et de 

communication nôont pas le m°me degr® de p®n®tration dans les diff®rents pays, on comprend 

alors un large écart entre les pays qui créent et maitrisent les moyens et mécanismes modernes 

dont le niveau de bancarisation et conséquemment élevé et les pays qui les adaptent avec 

lenteurs. 

   Par ailleurs, pour des raisons géographique, par exemple, dans les zones les plus 

recul®es (rurales ou montagneuses), lôacc¯s aux services bancaires pour les populations peut 

être contraint par des coûts de transactions élevés (transports, frais dôagence) ainsi que par des 

facteurs socioculturels, qui tendent à favoriser les réseaux informels. Ceci explique que des 

r®gions dôun pays donné peuvent receler des niveaux de bancarisation différents. 

  Enfin, dôautres facteurs influencent les comportements des populations ¨ lô®gard des 

institutions bancaires. Il sôagit notamment de lôenvironnement social (la population, les 

groupes sociaux, les classes sociales, lôorganisation familiale), mais aussi la juridiction 

(décisions des pouvoirs publics, réglementation bancaire, politique monétaire), la culture 

(éducation, alphabétisation, religion..) et les effets psychologiques qui sont les 

comportements. 

2. Les services bancaires 

  La banque offre un ensemble de services à ses clients qui donnent lieu à facturation. 

Ces services portent sur les moyens de paiement, le change, les relations avec lô®tranger, la 

gestion de titres et la location de coffres. 

2.1.  Les services sur les moyens de paiement 

  Le service le plus important concerne la distribution de cartes bancaires. Les autres 

services sont liés aux opérations sur chèques. 

2.1.1. Les cartes bancaires 

.  La carte bancaire est un moyen de paiement. Elle permet au client : 

- Le retrait dôesp¯ces aux distributeurs automatiques (DAB : distributeur automatique 

de billets) et aux guichets automatiques (GAB : guichet automatique de banque) ; 
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- Le paiement de biens et services chez les commerçants et autres fournisseurs. 

 La carte, dôune dur®e de validit® de deux ans, est payante annuellement. Outre le nom de la 

banque et le (ou les) nom (s) de lô®metteur, elle comprend : 

- Le nom du client ; 

- Un numéro de 16 chiffres ; 

- Une date dôexpiration (mois/ann®e) ; 

- Une puce enregistrant les opérations effectuées ; 

- Un code complémentaire de sécurité à 7 chiffres au verso. 

  Un code confidentiel de 4 chiffres est transmis par lô®metteur au client, par courrier. Il 

est inchangé au renouvellement de la carte. Cette dernière est attachée au compte de dépôts du 

client dont le numéro peut être mentionné sur la carte. Elle peut inclure un ensemble de 

services compl®mentaires, comme lôassistance ¨ lô®tranger, assurances en cas de vol ou de 

perte. Son utilisation est plafonnée. 

  Les types de cartes disponibles sont : 

- La carte nationale, ne peut être utilisée que sur le territoire pour les retraits et des 

paiements en monnaie du territoire. La carte internationale peut être employée dans 

lôensemble des pays pour des retraits et des paiements en monnaie du pays. Le client 

est débité en contrepartie ; 

- La carte peut °tre ¨ d®bit imm®diat, côest-à-dire le compte du client est débité le jour 

même ou au retour de compensation. Concernant la carte à débit différé, le compte 

du client est débité le dernier jour du mois, pour les opérations du mois ou pour les 

opérations du 15 du mois précédant au 15 du mois, voire du 10 au 10. 

 La carte à débit différé génère ainsi une avance de trésorerie accordée implicitement 

par la banque à son client pour un montant aléatoire mais plafonné. Cette avance ne porte pas 

int®r°t. Elle est factur®e dans le prix annuel de la carte qui est sup®rieur dôenviron 25% par 

rapport au prix de la carte à débit immédiat.
41

 

2.1.2. Les services sur chèques 

  Trois services sont à entretenir. 
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  Franois DESMICHT (2004), ç pratique de lôactivit® bancaire è, Ed. DUNOD, Paris, p. 76. 



 

- 39 - 

 

 Chapitre II  :                                        Evaluation de bancarisation en Algérie 

o Les impositions sur chèques : pour des raisons de perte de chéquier (ou de 

chèque), de vol ou de litige avec le bénéficiaire, le client demande à la banque de faire 

opposition à ces formules lors de leur présentation via la compensation ou en interne. 

o La recherche de chèques émis : la banque peut également fournir la photocopie de 

chèques émis par un client, à sa demande. Ces cas se présentent quand le client doit justifier 

dôun r¯glement ancien ou lors de litiges successoraux. 

o Lô®mission de ch¯ques de banque : le chèque de banque est émis par la banque à 

lôordre dôun b®n®ficiaire d®sign® par le client, ce ch¯que sera d®bit® sur le compte du client. 

Plusieurs raisons justifient de lôutilisation du ch¯que de banque : 

- Le client nôa pas de ch®quier attach® ¨ son compte ; 

- Le bénéficiaire souhaite un règlement par ce moyen pour être garanti de son 

paiement.
42

 

2.2. Les services sur comptes de dépôt 

  Le RIB (relev® dôidentit® bancaire) est fourni ¨ la demande. Il est ®galement inclus 

dans chaque chéquier. Le relevé de compte mensuel est gratuit, par contre, le client peut 

souhaiter des extraits de comptes journaliers, hebdomadaires, décadaires ou par quinzaine qui 

lui sont facturés. Les frais peuvent être prélevés à la demande de clôture de compte, au 

blocage de provisions, au blocage du compte. 

Les autres services relèvent : 

- De la gestion des autorisations de prélèvements que la société cliente de la banque a 

reçue de ses propres clients ;  

- Des accords de remise de listes de virements ou de prélèvements sur support 

informatique. 

2.3. Le change et les relations avec lô®tranger  

  La banque assure le change manuel pour les clients, soit la vente de monnaie nationale 

contre les devises, ou la vente de devises contre la monnaie nationale. Elle réalise également 

les transferts internationaux par chèque ou par virement, en provenance de lô®tranger ou ¨ 

destination de lô®tranger. 

2.4. La gestion personnalisée de portefeuille titres 

  Certains clients souhaitent se constituer leurs propres portefeuilles de titres et autres 

valeurs mobilières, en choisissant la banque comme intermédiaire financier. La banque ouvre 
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au client un compte titres (ou un PEA : plan dô®pargne en action), et/ou un compte numéraire 

ou compte de d®p¹t, sôil nôen a pas. 

 Le service comprend : 

- Lôenregistrement des ordres dôachat et de vente du client ; 

- Lôex®cution des ordres sur les marchés concernés : monétaire, obligataire, actions, etc. 

- La réception ou la livraison des titres ; 

- Lôenregistrement de ces mouvements sur comptes titres ; 

- Lôex®cution des paiements ou encaissements correspondantes sur le compte de 

dépôt ;  

- La production des arrêtés du compte titres ; 

- La conservation des titres. 

  Ce service donne lieu ¨ pr®l¯vement par banque dôun ensemble de commissions 

diverses de gestion comme les droits de garde, les frais de courtage et les frais dôarr°t®. Ce 

service est actuellement développé sur Internet, soit par la banque, soit par les sociétés de 

bourse.
43

 

2.5.  La location de coffres forts  

   Côest un des services les plus anciens. La banque loue ¨ ses clients des coffres de 

diff®rentes tailles pour lôentrep¹t de valeurs, bijoux, documents notariés, etc. avant la 

dématérialisation des titres, ceux-ci étaient régulièrement déposés par leurs détenteurs dans 

leurs coffres à la banque.  

  A noter ®galement que les originaux d®clar®s ¨ lôINPI (Institut National de la Propri®t® 

Industrielle) doivent °tre cachet®s sous enveloppe sp®ciale remise par lôinstitut et d®pos®s 

dans un coffre de banque. Côest par exemple le cas des logiciels informatiques.
44

 

3. Contraintes de développement de la bancarisation au niveau national 

  Nous tenterons dans cette partie dôexaminer les principales contraintes qui entravent le 

développement de la bancarisation en Algérie, elles peuvent être liées à la fragilité du secteur 

bancaire algérien, les facteurs culturels, géographiques et socioéconomiques. 

3.1. Contraintes liées à la fragilité du système bancaire algérien 
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  Les crises bancaires, le manque de professionnalisme dans les banques ainsi que la 

p®nalisation de lôacte de gestion constituent les principaux blocages de lôactivit® bancaire et la 

généralisation de la bancarisation en Algérie. 

3.1.1. Les crises bancaires   

  LôAlg®rie a travers® une crise bancaire qui sôest traduite par la liquidation des banques 

priv®es nationales telles que Khalifa Banque, lôUnion Banque, de la BCIA et de la CA 

Banque. La faillite de ces banques à conduit les autorités monétaires à instaurer, par le biais 

de lôordonnance de 2003, une mesure exigeant les banques et les ®tablissements financiers 

dôaugmenter leur capital social. 

   Le non-respect de cette mesure a engendr® les retraits dôagréments, voire des 

liquidations dôautres banques et ®tablissements financiers priv®s nationaux. Enfin, la fragilit® 

du secteur bancaire priv® sôest montr® irr®ductible et son image a fait ç tache noire » auprès 

de la population algérienne.  

  Cette situation a provoqué des retraits des dépôts par la population déjà bancarisée et a 

entrainé une certaine méfiance de la population non bancarisée vis-à-vis des banques et de ses 

instruments, car en plus des crises bancaires les citoyens sont, souvent, informés des 

scandales financiers enregistrés aux niveaux des banques publiques. 

3.1.2. Le manque de professionnalisme ou lôabsence de culture du client dans les banques 

  Le manque de culture du client de la banque constitue une image négative découlant 

des carences réelles de la profession bancaire. En effet, lôorganisation mise en place dans les 

agences bancaires est plus au service de la banque plut¹t quôau service des clients. Le manque 

de formation du personnel, aggravées par les faiblesses des outils de traitements, conduisent 

les banques à se protéger derrière des procédures papier longues, complexes et 

décourageantes pour ces derniers. 

  Par ailleurs, les services bancaires, actuellement, proposés par les banques à leurs 

différents segments de clientèle ne sont pas vraiment à leurs attentes, et ce, pour diverses 

raisons : 

- Dans certaines agences ou le syst¯me informatique nôest pas encore maitris® ; 

- Les délais extrêmement longs pour délivrer un carnet de chèque, pour calculer les 

int®r°ts et pour obtenir un relev® dôidentité bancaire ou effectuer une opération de 

change ; 

- La tarification des différentes transactions paraît inadaptée et sans cohérence 

globale ; 
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- La communication commerciale et promotionnelle ou le marketing dôune mani¯re 

générale est inexistant ; 

- La régression de la qualité est la célérité des services bancaires ainsi que le mauvais 

accueil réservé à la clientèle ; 

- La bureaucratie et le favoritisme pénalisent et découragent les clients. 

3.1.3. Une clientèle non bancarisée réticente à la traçabilité 

  Les acteurs économiques du secteur informel ne sont pas convaincu des bénéfices de 

lôutilisation de services bancaires et des moyens de paiements au regard du risque de 

traçabilité de leur activité (et donc de sa fiscalisation
45

). Cela renforce la nécessité de mettre 

en place dans les banques une culture de meilleure qualité de services afin de pourvoir attiré 

cette clientèle. 

3.1.4. La p®nalisation de lôacte de gestion au niveau des banques publiques 

  En Alg®rie, lôacte de gestion dans la banque nôest pas toujours d®p®nalis®, en effet, les 

dirigeants des banques publiques notamment, préfèrent adopter une démarche exagérément 

prudente, plutôt que de prendre des risques susceptibles de se retourner contre eux. Cela ne 

stimule pas le financement des grands projets dôinvestissement. 

3.2. Contraintes liées aux facteurs culturels 

  Par facteur culturel, nous pouvons distinguer le manque de culture bancaire et 

financi¯re de la population dôune part, et les consid®rations religieuses sur le taux dôint®r°t de 

lôautre part. 

3.2.1. Le manque de culture bancaire par la population  

  Le manque de culture bancaire et dôinformation constitue lôun des blocages de la 

généralisation de la bancarisation en Algérie. Généralement, cette contrainte est très 

développée dans les milieux isolés, ruraux ou défavorisés, qui comptent une population 

importante pauvre à faible revenu, artisanale, ou commerçante, qui ne partage ni les valeurs ni 

les habitudes socioculturelles du personnel des banques. 

3.2.2. Les consid®rations religieuses sur le taux dôint®r°t 

  LôAlg®rie est un pays musulman et  dans la doctrine islamique lôargent en soi est 

improductif et ne sert que dôinstrument de mesure de la valeur du bien. Par cons®quent, 
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lôusure ou le ç riba è (r®mun®ration sur le montant pr°ter) est interdit par lôIslam. Car le 

paiement de lôargent ®pargn® nôest pas justifi® sauf sôil est investi pour cr®er de la richesse.
46

 

3.3.  Contraintes liées aux facteurs socioéconomiques 

  Parmi les raisons des contraintes de la bancarisation en Alg®rie, on rep¯re lôimportance 

de lôinformel et la d®t®rioration du pouvoir dôachat. 

3.3.1. Lôimportance de lôinformel en Alg®rie 

  Le marché parallèle ou marché noir est apparu durant la période de la gestion planifiée 

de lô®conomie dans les ann®es 1970. Dôo½ il est constat® la fuite de la monnaie fiduciaire des 

circuits bancaires et lôaugmentation de la th®saurisation alimentant les circuits parall¯le. Les 

pratiques informelles occupent une place importante dans lô®conomie, m°me sôil est difficile 

de mesurer son ampleur en chiffres en raison de manque de statistiques fiables.  

3.3.2. La d®t®rioration du pouvoir dôachat et lôimportance du ch¹mage en Algérie  

  Le fort taux de ch¹mage et la faiblesse du niveau de vie dôune partie de la population 

et la politique de blocage et dôaust®rit® des salaires ralentissent le rythme de progression des 

paiements scripturaux. En effet, la population percevant de faibles revenus recourt rarement 

aux produits dô®pargne de la banque, dôapr¯s les chiffres pr®sent®s par lôOffice National des 

Statistiques, le nombre de chômeurs est très important en Algérie. 

3.4.  Contraintes géographiques 

  La répartition spatiale du réseau bancaire en Algérie est déséquilibrée entre les régions 

du nord, des hauts plateaux et le sud. En plus, lôint®rieur de ces r®gions, le r®seau bancaire se 

concentre dans les milieux urbains au détriment de milieux ruraux et isolés.  

  Pour d®velopper lôoffre des services bancaires au sein des populations sous 

bancaris®es, lôEtat doit r®partir ®quitablement les agences bancaires sur le territoire de la 

r®gion dôune part, et investir dans la nouvelle technologie en matière de la diversification des 

canaux de distributions des services bancaires. 

Section 3 : évaluation du niveau de la bancarisation en Algérie  

  Dans cette section, nous allons présenter les différentes phases historiques que connait 

le syst¯me bancaire alg®rien. Il sôagit dôun ensemble de r®formes et restructurations depuis 

1962et une profonde mutation ainsi nous allons essayer dô®valuer son niveau de bancarisation 

à travers plusieurs indicateurs. 
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1. Rappel historique du système bancaire algérien 

  Il nous parait important de rappeler lôhistorique du syst¯me bancaire alg®rien, 

permettant ainsi de nous donner un aperu sur le contexte dont lequel a ®volu® lôentreprise 

bancaire depuis lôind®pendance ¨ ce jour. Le syst¯me bancaire alg®rien est le produit dôun 

processus qui sôest r®alis® en plusieurs ®tapes.
47

 

1.1.  De lôind®pendance ¨ 1966 

  LôAlg®rie a mis en place d¯s le 29 aout 1962, un tr®sor public qui prend en charge des 

activités traditionnelles de la fonction trésor ainsi que fonction exceptionnelle du « crédit à 

lô®conomie è. Nous tenons ¨ signaler, que cette derni¯re sôest d®velopp®e dans le temps et ce, 

malgré la nationalisation des banques (1966-1967). 

  La banque centrale dôAlg®rie ayant ®tait institu®e le 12 d®cembre 1962, fut dotée de 

tous les statuts dôun institut dô®mission, afin de cr®er les conditions favorables ¨ un 

d®veloppement ordonn® de lô®conomie nationale. La banque centrale exerce les fonctions 

dô®mission de la monnaie fiduciaire, de direction et de surveillance du crédit, ainsi que la 

gestion des réserves de change
48

.  

  Le 07 mai 1963, on assiste à la création de la caisse algérienne de développement « qui 

apparait comme une direction du plan, par son r¹le dans lô®tablissement des programmes 

dôinvestissements publics ou dôimportation, ¨ la direction du tr®sor, par son r¹le de gestion 

du budget et de la contre-valeur des aides ®trang¯res, ¨ une banque dôaffaires, par la 

participation quôelle est habilit®e ¨ prendre ; à un établissement de crédit à court, moyen et 

long terme ; ¨ une banque de commerce ext®rieur et une caisse des march®s de lôEtat ».
49

 

  La caisse nationale dô®pargne et de pr®voyance (CNEP) cr®®e le 10 aout 1964, avait 

pour r¹le, la collecte de lô®pargne destin®e ¨ la construction du logement. Son activité sera 

orient®e par la suite vers le financement des programmes planifi®s dôhabitat collectif.
50
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1.2.  Période allant de 1966 à 1970 

  En raison du peu dôempressement des banques ®trang¯res ¨ sôimpliquer dans le 

financement du développement préférant les opérations de commerce extérieur qui procurent 

une rentabilit® imm®diate, la Banque Centrale dôAlg®rie ®t® contrainte dôagir directement 

dans le financement de lô®conomie, en attendant la nationalisation de ces banques, ce qui a 

donné naissance à trois banques commerciales, dénommées primaires.  

  En 1966
51
, ce fut la cr®ation de la Banque Nationale dôAlg®rie (BNA) qui disposait 

dôun monopole l®gal en mati¯re de traitement des op®rations bancaires du secteur public, 

agricole, industriel et commercial. Le 29 décembre de la même année fut créé le Crédit 

Populaire dôAlg®rie (CPA), pour le financement de lôartisanat, de lôh¹tellerie, les professions 

lib®rales ainsi que les PME. Le 01 octobre 1967, lôAlg®rie venait de parachever le syst¯me 

bancaire algérien, en cr®ant la Banque Ext®rieur dôAlg®rie (BEA), qui allait avoir pour but, le 

développement des relations bancaires et financières avec le reste du monde.  Comme le 

souligne à juste titre P. Pascalon (1970) « lôalg®rianisation des structures financi¯res peut 

être considérée comme terminée ».
52

 

  Soulignant toutefois, que le principe de spécialisation dans le domaine des 

interventions respectives ¨ chaque banque sur le plan th®orique sôest transform® dans la 

pratique et ce, par un chevauchement des compétences au niveau des banques primaires, car il 

®tait impossible sur le plan pratique, dôasseoir une activit® ¨ une client¯le nationale sans assise 

extérieure et vice-versa. 

1.3.  Période allant de 1970 à 1978 

  Suite ¨ la phase dôinvestissement intense du premier plan quadriennal, les autorités 

politiques algériennes ont rencontré des contraintes qui les ont poussés à confier à partir de 

1970, aux banques primaires, la gestion et le contrôle des opérations financières des 

entreprises publiques.  

  Cette nouvelle vocation attribuée au système bancaire algérien impliquait 

nécessairement, la réorganisation de toutes les structures financières du pays (la réforme de 

1970). 

 

 

                                                           
51

 Ordonnance n°66-178 du 13/06/1966 pourtant cr®ation de la banque nationale dôAlg®rie. 
52

 P. PASCALON (octobre 1970) « le système monétaire et bancaire algérien » revue banque, n°289, p.876. 



 

- 46 - 

 

 Chapitre II  :                                        Evaluation de bancarisation en Algérie 

1.4.  Période allant de 1978 à 1982 

  En 1978, le système bancaire algérien affecte le financement des investissements dits 

« stratégique » au trésor public, sous forme de concours remboursables à long terme. Le crédit 

bancaire à moyen terme est supprimé du système de financement des investissements 

planifi®s, ¨ lôexception de certaines activit®s comme le transport et les services publics. 

  La loi de finance de 1982 fait introduire une nouvelle doctrine. Lôintervention des 

banques primaires dans le financement des investissements publics devrait obéir aux critères 

de rentabilité financière. En ce qui concerne le secteur privé, le secteur bancaire intervient 

rarement comme pourvoyeur de cr®dit dôinvestissement. Ce secteur ¨ tendance ¨ 

sôautofinancer.
53

 

1.5. Période allant de 1982 à 1986 

  Cette p®riode sôest caract®ris®e par la cr®ation de deux banques primaires : la première 

®tant la Banque de lôAgriculture et de D®veloppement Rural (BADR), elle fut cr®®e en 

1982
54

. La seconde banque créée en 1985
55
, est issue du Cr®dit Populaire dôAlg®rie (CPA), il 

sôagit de la Banque de D®veloppement Local (BDL), elle a pour r¹le le financement des 

unités économiques locales. 

1.6.  Période allant de 1986 à 1990 

  Il est important de relever, que la loi bancaire de 1986 relative au régime des banques, 

et du crédit
56
, nôa pas ®t® mise en îuvre et ce, ¨ cause de lôacc®l®ration du processus de 

réforme fondé sur les critères de rentabilité financières, car « le système de financement qui a 

prévalu avant cette loi a connu des phénomènes corrélatifs tel que la faiblesse, voir 

lôinexistence de march®s mon®taire et financier, un faible degr® de bancarisation de 

lô®conomie, la domiciliation obligatoire unique des entreprises publiques aupr¯s des banques 

primaires, et enfin lôabsence dôune v®ritable politique dôencadrement du cr®dit ».
57

 

2. Présentation du paysage bancaire en Algérie 

  Le secteur bancaire algérien est détenue principalement des banques publiques avec 

près de 90% du total des actifs des banques, la première représente près de 26% du total des 

actifs du secteur et la deuxième 24%. En ce qui concerne les banques privées, leur part dans le 

total des actifs reste faible, mais leur progression reste appr®ciable, aussi bien sous lôangle de 

la mobilisation des ressources que de la distribution des crédits. 
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2.1. La composante du secteur bancaire algérien de 1990 à 2017 

 Nous démontrerons dans le tableau suivant la composition du secteur bancaire algérien. 

Tableau n°1 : la composante du secteur bancaire algérien durant la période 1990-2017 

 2009 2010 2011 2012 2013 2014
 

2015
 

2016*
 

2017*
 

Banques 

publiques 

06 06 06 06 06 06 06 06 06 

Banques 

privées 

14 14 14 14 14 14 14 14 14 

Mutuelle 

assurances 

01 01 01 01 01 01 01 01 01 

Etablissem

ents 

financiers 

03 03 03 03 03 03 03 03 03 

Sociétés 

leasing 

02 02 03 05 05 05 05 05 05 

Total  26 26 27 29 29 29 29 29 29 

Source : réalisé par nos soins sur la base des données des rapports de la Banque dôAlg®rie.  

*  : données prises du site Algérie Presse Service. 

  Le tableau n°01, retrace le nombre dôacteurs bancaires et financiers qui op¯rent sur le 

marché algérien durant la période (2009-2017), Comme il le montre, le nombre de banques et 

établissements financières marque une stabilité à partir de 2012, les banques publiques sont 

limit®es ¨ six (06), mais en r®alit® elles pr®dominent le secteur bancaire par lôimportance de 

leurs r®seaux dôagences, r®parties sur tout le territoire national, elles représentent près de quart 

du réseau des agences bancaires
58

. 

  Tandis que, le r®seau dôagences des banques priv®es restent encore limit® au nombre 

de  quatorze (14), bien que leur rythme dôimplantation se soit acc®l®rer au cours des dernières 

ann®es. Les banques publiques sont ®tablit dans lôensemble des wilayas, alors que les banques 

privées ont développé leurs réseaux principalement au nord du pays. 

   Lô®volution de lôactivit® des banques priv®es contribue au d®veloppement de la 

concurrence saine, aussi bien au niveau de la collecte des ressources quôau niveau de la 

distribution de cr®dits et de lôoffre de services bancaires de base ¨ la client¯le. 

2.2. Présentation de la structuration du système bancaire algérien 

La figure ci-dessous représente la composition de lôensemble du syst¯me bancaire alg®rien. 
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Figure n°01 : structure du système bancaire algérien en 2017 
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3.   Etats des lieux du niveau de bancarisation en Algérie 

  Au gr® des indicateurs ®conomiques publi®s par la Banque dôAlg®rie, le secteur 

bancaire algérien est caractérisé par un faible niveau de bancarisation malgré son évolution 

favorable au fil des dernières années. Le secteur reste prédominant dans le système financier 

et demeure encore le pourvoyeur des agents économiques.  

  Dans ce qui suit, nous allons essayer dô®valuer le taux de bancarisation en faisant 

recours à certains nombres dôindicateurs permettant de mesurer le niveau de bancarisation en 

Algérie. 

3.1. Mesure de la densité du réseau bancaire 

  La densité du réseau bancaire indique le nombre de guichet de banque pour une 

certaine taille ou proportion de population. Il est souvent considéré pour 1000 ou 10000 

habitants dans les pays développé.  

  Le tableau suivant nous renseigne sur lô®volution du nombre dôagence bancaire par 

rapport à la population totale du pays  

Tableau n°2 : évolution de la densité du réseau bancaire algérien durant la période 

2011-2017 

Année 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Totalité de la 

population 

(par tète) 

 

36 819 558 

 

37 565 847 

 

38 338 562 

 

39 113 313 

 

39 871 528 

 

40 606 052 

 

41 318 142 

Nombre 

dôagences 

bancaires 

(par agence) 

 

1441 

 

1478 

 

1499 

 

1525 

 

1557 

 

1577 

 

1612 

Densité 

bancaire par 

rapport à la 

population*  

(habitants) 

 

25 550 

 

25 400 

 

25 580 

 

25 650 

 

25 600 

 

25 750 

 

25 630 

Source : tableau r®alis® par nos soins sur la base des donn®es des rapports de la Banque dôAlg®rie et 

du site Algérie population totale voir le site :  

https://Perspective.usherbrooke.ca/bilan/tend/DZA/fr/SP.POP.TOTL.html consulté le 22/09/2018 

*  : r®sultat calcul® en divisant le nombre de la population sur le nombre dôagence 

bancaire. 

  Le total des guichets dôagences bancaires et des établissements financiers implantés dans un 

pays est un indice très important, il permet de connaitre le niveau de la bancarisation dans un 

pays.
59

  

                                                           
59

 Abdelkrim MIRAOUI (2014-2015) «Réforme et modernisation du système bancaire algérien durant la période 

1990 ï 2010 è th¯se pour lôobtention du doctorat, universit® dôOran 2, p.494. 
 



 

- 50 - 

 

 Chapitre II  :                                        Evaluation de bancarisation en Algérie 

  A travers le tableau précédent, nous avons élaboré le graphe suivant, qui va nous 

permettre de mieux illustr® lô®volution du nombre dôhabitants par agence bancaire. Contre une 

®volution pas assez importante du nombre dôagences bancaires. 

Figure n°2 : ®volution du nombre dôhabitants par agence bancaire durant la période 

(2011-2017) 

Source : réalisé par nos soins à partir des données du tableau n°2. 

  Dôapr¯s le graphe nÁ02 la densit® bancaire passe de 1 guichet pour 25600 habitants en 

2015 à 1 guichet pour 25 750 habitants en 2016 contre évolution favorable de 1 guichet pour 

25 630 en 2017, et cela peut être expliqué par le taux de croissance démographique 

remarquable en 2016. Le niveau de bancarisation par lôutilisation de la densit® bancaire en 

Algérie se caractérise par une évolution progressive du système bancaire mais il reste 

relativement modeste. 

  Les indicateurs précédents sont calculés à la base de la population totale, mais en 

r®alit® on ne mesure pas le nombre dôagences par rapport aux personnes qui ne peuvent pas 

joindre une agence bancaire, donc lôindicateur le mieux plac® pour ce calcul est de mesurer 

par une catégorie de la population qui peut en avoir besoin de joindre une agence bancaire ou 

même obligé dans certains cas.
60

 

 

 

                                                           
60

 :http://www.univ-oran2.dz/images/these-

memoire/FSC/doctorat/TDSC2/R%C3%A9forme%20bancaire%20en%20alg%C3%A9rie.pdf consulté le 

30/09/2018.   
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3.2.  Mesure de la densité bancaire par rapport à la population active 

  La situation précédente sera confirm®e lorsquôon se r®f¯re ¨ la population active, soit 

un guichet pour 7909 personnes actives en 2010, contre un guichet pour 7616 personnes 

actives en 2017. 

Tableau n°3 : évolution du nombre de population active par agence durant la période 

2011-2017 

Année 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Personnes actives 

(en milliers) 

 

10 661 

 

11423 

 

11964 

 

11453 

 

11922 

 

12117 

 

12277 

Nombre dôagences 

bancaires 

 

1441 

 

1478 

 

1499 

 

1525 

 

1557 

 

1577 

 

1612 

Densité bancaire 

par rapport à la 

population* 

 

7400 

Habits 

 

7730 

habits 

 

7981 

Habits 

 

7510 

habits 

 

7657 

habits 

 

7683  

habits 

 

7616 

Habits 

Source : tableau réalisé par nos soins à partir des données recueillies auprès des rapports de la Banque 

dôAlg®rie et du site www.ONS.dz .consulté le 20/09/2018 

*  : r®sultat calcul® en divisant le nombre de la population active sur le nombre dôagence 

bancaire. 

  Ce tableau nous indique une évolution en termes de densité bancaire par rapport à la 

population active. Pour lôann®e 2013 ce rapport enregistre 7981 personnes en âge de travailler 

par agence bancaire et il enregistre 7616 personnes active en 2017, soit une diminution 351 

personnes actives par agences bancaire en cinq (05) ans.  

 A cet égard, les banques en Algérie doivent adopter une stratégie encore plus active 

dôoccupation de sol de maillage de territoire, car la proximit® g®ographique continue ¨ 

structurer la relation banque client en dépôt du développement de la banque en ligne ou la 

banque à distance. En effet, la relation banque/client se noue sur la base de cette proximité 

géographique, laquelle confère au marché bancaire un caractère local. 

  Avec les données du tableau n°03, nous avons pu établir le graphe suivant qui indique 

la fluctuation de la densité bancaire par rapport à la population active. 

 

 

http://www.ons.dz/
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Figure n°03 : évolution du nombre de personnes actives par agences bancaires durant la 

période 2011-2017 

Source : réalisé par nos soins à partir des données du tableau n° 03.  

  Le graphe nous démontre une amélioration de la densité bancaire par rapport à la 

population active entre 2013 qui est de 7981 personnes en âge de travailler par rapport à une 

agence bancaire et 2014 qui sont évaluées à 7500 personnes actives par rapport à une agence 

bancaire soit une différence de 471 personnes actives. Nous remarquons une légère 

augmentation en 2015 et 2016, contre une diminution en 2017 qui est de 7600 personnes 

actives par une agence bancaire. 

3.3. Evolution des ressources collectées des banques publiques et privées 

  La collecte de ressources est considérée comme une activité principale des banques, 

tant quôelle refl¯te leurs p®rennit®s. Selon le rapport de la Banque dôAlg®rie publi® en 2017, 

lôactivit® de la collecte des ressources indique une baisse au cours de lôann®e 2015 et 2016. 
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Tableau n°04 : Evolution des ressources collectées des banques publiques (y compris 

CNEP) et des banques privées durant la période 2012-2016 

                 En milliers de dinars  

Nature de dépôts 2012 2013 2014 2015 2016 

a) dépôts à vue 3356,4 3537.5 4428.2 3891.7 3732.2 

Banques publiques 2823,3 2942.2 3705.5 3297.7 3060.5 

Banques privées 533,1 595.3 722.7 594.0 671.7 

b) dépôts à terme 3333.6 3691.7 4090.3 4443.4 4409.3 

Banques publiques 3053.6 3380.4 3800.2 4075.8 4010.7 

Dont dépôts en devises 295.9 324.2 348.8 428.8 412.8 

Banques privées 280.0 311.3 290.1 367.6 398.6 

Dont dépôts en devises 43.3 45.7 56.0 67.2 66.6 

c) dépôts en garanties*  548.0 558.2 599.0 865.6 938.4 

Banques publiques 426.2 419.4 494.4 751.2 833.7 

Dont dépôts en devises 3.8 3.0 1.4 8.8 3.9 

Banques privées 121.8 138.8 104.6 114.4 104.7 

Dont dépôts en devises 1.1 1.4 1.9 1.8 6.3 

d) Total des ressources 

collectées 

7238.0 7787.4 9117.5 9200.7 9079.9 

Part des banques publiques 87.1% 86.6% 87.7% 88.3% 87.1% 

Part des banques privées 12.9% 13.4% 12.3% 11.7% 12.9% 

*Dépôts de garantie des engagements par signature (crédit documentaire, avals et cautions) 

Source : rapport annuel de la Banque dôAlg®rie 2016, publi® septembre 2017.   

 

 Le tableau nÁ04 d®montre quôapr¯s lôaugmentation enregistr®e en 2014 et 2015, la part des 

dépôts des banques publiques et de 2016 ¨ 87.1%, côest-à-dire une baisse de 1.2 point de 

pourcentage par rapport à 2015 (88.3%). Par contre nous remarquons une évolution favorable 

de celle des banques privées passant de 11.7% en 2015 à 12.9% en 2016, grâce aux taux 

dôint®r°ts ®lev®s propos®s par ces banques. 
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Figure n°04 : évolution des ressources collectées des banques publiques et privées durant 

la période 2012-2016 :                   unités(%)

Source : réalisé par nos soins à partir des données du tableau n°04. 

  Le graphe nous permet de constater que la part des ressources collectées par les 

banques publiques qui sont aux nombres de six (06), est beaucoup plus élevée que celle des 

banques privées qui sont aux nombres de quatorze (14).  

  Cette large différence de ressources collectées par les banques publiques et privées, est 

la cons®quence, dôune part,  lôimplantation du r®seau des banques publiques sur tout le 

territoire national, contrairement aux banques privées qui occupent un nombre limité de 

wilaya au nord du pays. Et dôautre part, la confiance perdue par la population en banques 

privées, après le scandale de la banque Khalifa. 

3.4.  La distribution  des crédits de 2012 à 2016 

  Le métier bancaire et plus particulièrement lôoctroi des cr®dits, est fond® par la 

confiance quôa la banque envers ses clients. Le tableau suivant d®montre la part des secteurs 

priv®s et publics du syst¯me bancaire en terme de distribution de cr®dits ¨ lô®conomie. 
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Tableau n°05 : répartitio n des crédits par banques publiques (y compris CNEP) et 

banques privées durant la période 2012-2016 En milliards de dinars  

Crédits des banques/ secteurs 2012 2013 2014 2015 2016 

a)Crédits au secteur public 2040.7 2434.3 3382.9 3679.0 3952.8 

Banques publiques 2040.7 2434.3 3373.4 3679.5 3943.3 

Crédits direct 2010.6 2409.4 3210.3 3521.9 3789.5 

Achat dôobligations 30.1 24.9 163.1 157.6 153.8 

Banques privées 0.0 0.0 9.5 9.5 9.5 

Crédits directs 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

Achat dôobligations 0.0 0.0 9.5 9.5 9.5 

b) crédit au secteur privé 2244.9 2720.2 3120.0 3586.6 3955.0 

Banques publiques 1675.0 2023.2 2338.7 2687.1 2982.0 

Crédits directs 1669.0 2016.8 2338.5 2685.4 2982.0 

Achat dôobligations 6.4 6.4 0.2 1.7 0.0 

Banques privées 569.5 697.0 781.3 899.5 973.0 

Crédits directs 569.4 696.9 781.3 899.5 973.0 

Achat dôobligations 0.1 0.1 0.0 0.0 0.0 

c)total des crédits distribués  

(nets des crédits ré-achetés) 

4285.6 5154.5 6502.9 7275.6 7907.8 

Part des banques publiques 86.7% 86.5% 87.8% 87.5% 87.6% 

Part des banques privées 13.3% 13.5% 12.3% 12.5% 12.4% 

Source : rapport annuel de la Banque dôAlg®rie 2016, publi® septembre 2017.   

  Le tableau n°05 indique que les crédits accordés au secteur public se sont accrus à 

3943.3 milliards de dinars par les banques publiques et ceux des banques privées à 9,5 

milliards de dinars contre, respectivement 3679,5 MDA et aucune progression concernant les 

banques privées qui est 9,5 MDA en 2015. Nous remarquons aussi une augmentation 

concernant les crédits accordés par les banques publiques au secteur privé de 2687.1 MDA en 

2015 à 2982 MDA en 2016, et la même chose  pour les crédits accordés par les banques 

privées au secteur privé avec une différence de 73,5MDA. Ces progressions différenciées des 

crédits ont abouti à une légère augmentation de 87,5% de la part des banques publiques et 

12,5% de la part des banques privées contre respectivement 87,6% et 12,4%  en 2016. 

  La répartition des crédits par les banques est en augmentation mais demeure 

insuffisante, par rapport aux besoins de financement des agents économiques. La part du 
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secteur privé enregistre une progression plus nette que celle du secteur public, cette tendance 

sôexplique par lôeffort des cr®dits dôinvestissement octroy®s aux entreprises, mais aussi aux 

ménages.  

Figure n°05 : distribution des crédits par banques publiques et banques privées durant 

la période 2012-2016             unité(%)

Source : graphe réalisé par nos soins à partir des données du tableau n°05. 

  Le graphe ci-dessus d®montre lôimportance de la part du secteur public, concernant les 

cr®dits r®partit ¨ lô®conomie par rapport ¨ celui du priv®, qui est caus® par lôimplantation du 

réseau bancaire public sur tout le territoire national, ce qui influence positivement sur les 

activités économiques des résidents au sud, contrairement au r®seau priv® qui sôimplante 

généralement au nord.  

3.5. Mesure du taux de bancarisation sous lôangle des cartes bancaire en circulation 

  La carte interbancaire (CIB) sert à faire des retraits dans les distributeurs (DAB) des 

banques publiques et priv®es. Un service qui aide les hommes dôaffaires, les commerants et 

touristes, qui visitent dôautres wilayas et qui ont besoins de liquidit®. La CIB est un moyen 

fiable offert ¨ tous les clients des banques qui souhaitent lôobtenir.  

  Le tableau ci-dessous nous démontrera le nombre de cartes interbancaire en Algérie, et 

qui nous permettra de calculer lô®volution du taux de mon®tisation de la population 

algérienne. 
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Tableau n°06 : taux de bancarisation sous lôangle des cartes bancaire en circulation 

durant la période 2013-2017 

Année 2013 2014 2015 2016 2017 

Nombre de cartes bancaire en 

circulation (en milliers) 

 

1098 

 

1 125 

 

1 142 

 

1 500 

 

1 600 

Population totale 

 (par tête) 

38 338 562 39 113 313 39 871 528 40 606 052 41 318 142 

Taux de la monétisation*(%) 2.86% 2.87% 2.86% 3.69% 3.87% 

Source : r®alis® par nos soins sur la base des donn®es de lôONS et de la SATIM. 

*  : résultat calculé en divisant le nombre des cartes interbancaires sur la population 

totale. 

  D¯s lôann®e 2006, la Soci®t® dôAutomatisation et de Transaction Interbancaire et de 

Monétique (SATIM) a injecté sur le marché algérien une carte interbancaire (CIB) qui permet 

¨ ses d®tenteur des retraits de lôargent au niveau des DAB (distributeur Automatique de Billet) 

24/24H, opérationnel les weekends. Malgré ces avantages, en Algérie la plupart des 

détenteurs et porteurs de cartes interbancaires choisissent les guichets bancaires comme lieu 

pr®f®r® des op®rations de retrait de lôargent. 

  Le tableau n°6, démontre malheureusement, le faible taux dôutilisation des cartes 

interbancaires, ce constat d®montre lôincapacit® de gestion des banques par rapport aux 

infrastructures r®seau, et aussi, ¨ une insuffisance dôactions marketing visant ¨ convaincre 

leurs clients pour lôutilisation des cartes de retrait et de paiements (CIB). Ceci peut 

®ventuellement sôexpliquer par une absence de motivation de la part des banques. Concernant 

le nombre de cartes en circulations, sont croissantes mais avec un taux vraiment faible surtout 

ce qui concerne les années 2013, 2014 et 2015, mais nous constatons durant les deux 

dernières années une augmentation considérable de son utilisation.  

4. Comparaison des taux de bancarisation de lôAlg®rie, la Tunisie et le Maroc  

  Après avoir déterminé le taux de bancarisation de lôAlg®rie sous quelques angles, nous 

allons essayer de présenter brièvement la bancarisation de la Tunisie, le Maroc et nous allons  

les comparer avec le taux de bancarisation en Algérie. 

4.1.  Aperçu sur le paysage bancaire tunisien 

  Lôactivit® bancaire tunisienne a évolué en 2016 dans un contexte marqué par la suite 

des difficultés économiques exacerbées, malgré cette conjoncture, cette année a connu une 
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relance de financement bancaire de lô®conomie comme en t®moigne la consolidation de la part 

des concours ¨ lô®conomie durant les 4 derni¯res ann®es.
61

 

4.2.Aperçu sur le paysage bancaire marocain  

  Le secteur bancaire marocain est consid®r® comme lôun des moteurs du 

développement du pays et de sa prospérité, ce dernier est devenu dans une courte période un 

secteur moderne et efficace. Le Maroc compte 19 banques nationales et étrangères, le 

principale acteur est constitué le réseau public des banques populaires, viennent ensuite les 

autres banques et celle contrôlées majoritairement par des actionnaires étranger.
62

 

4.3.  Nombre dôacteurs bancaires des trois pays 

  Le tableau suivant illustre ¨ titre comparatif, le nombre dôacteurs bancaire en Alg®rie 

et dans les deux pays voisins. 

Tableau n° 07 : nombre dôacteurs bancaires pr®sents en Alg®rie par rapport au pays 

voisins en 2017  

 Algérie Maroc Tunisie 

Banques publiques 06 07 07 

Banques privées 14 12 16 

Banques offshore / 06 08 

Total 20 25 31 

Source : r®alis® par nos soins ¨ partir des donn®es de la Banque de dôAlg®rie, de Banque El Maghreb et le 

rapport annuel de la Banque Centrale de la Tunisie.  

 

  Dôapr¯s le tableau nÁ07, on constate quôen terme dôacteurs bancaire lôAlg®rie accuse 

un retard par rapport à ses deux pays voisins, de plus, les deux secteurs bancaires des pays en 

question sont nettement plus diversifi®s par rapport ¨ celui de lôAlg®rie, cette diversification 

est illustrée par la  présence de banques offshore et surtout par la réussite du processus de 

privatisation de certaines banques publiques engagées depuis quelques années. 

  De plus, il est important de souligner quôaucune banque priv®e ¨ capitaux alg®rien 

nôactive actuellement sur le march® local, le nombre de banques priv®es pr®sents en Alg®rie 

fait uniquement références aux banques privées étrangères installées dans le pays, 

contrairement au Maroc et la Tunisie qui font référence à la fois aux banques publiques 

privatisées et aux banques étrangères installées dans ces deux pays. 
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https://www.bct.gov.tn (consulté le 25/09/2018)   
62

http://www.lavieeco.com/news/acualite-maroc/le-taux-de-bancarisation-effectif-serait-de-37.html (consulté le 

25/09/2018) 
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4.4. Comparaison entre les niveaux de bancarisation de lôAlg®rie, le Maroc et la Tunisie 

 Le nombre des agences bancaires ouvertes ou opérationnelles dans un pays est également 

un indicateurs importants de la dynamique ou de la potentialité de son marché bancaire.
63

 En 

effet, plus le nombre de guichets est important, et plus le marché est dynamique. 

Tableau n°08 : niveau de bancarisation dans les trois pays du Maghreb en 2016 

 Algérie Maroc Tunisie 

Nombre de guichets bancaires 1 577 6 283 1 774 

Nombre dôhabitants par guichet (par tête) 25 750 5 400 6 369 

Source : réalisé par nos soins à partir des données de la Banque de dôAlg®rie, de Bank El Maghreb et 

le rapport annuel de la Banque Centrale de la Tunisie. 

   

 A partir du tableau n°08, nous remarquons que le système bancaire marocain est bien 

positionné en termes de taux de couverture bancaire. En effet, le Maroc avec une agence 

bancaire pour 5400 habitants, la Tunisie dispose dôune agence bancaire pour 6369 habitants. 

Alors que lôAlg®rie affiche plus de 25 000 habitants par guichet.  

4.5. Comparatif des taux de bancarisation entre les trois pays du Maghreb (Algérie, 

Tunisie, Maroc) en 2017 

  Le tableau suivant démontre le taux de bancarisation en Algérie par rapport à nos deux 

pays voisins marocain et tunisien. 

Tableau n°09 : comparaison des taux de bancarisations de lôAlg®rie, la Tunisie et le 

Maroc  en 2017               unité (%) 

PAYS Algérie Tunisie Maroc 

Taux de bancarisation 33% 60% 71% 

Source : tableau r®alis® par nos soins sur la base des donn®es de la Banque dôAlg®rie, Banque El-

Maghreb, et Banque Centrale de Tunisie.  

   

  A partir des données du tableau n°09, nous remarquons que le taux de bancarisation en 

Algérie est très faible par rapport aux pays voisins, puisque le taux de la Tunisie est évalué à 

60% et celui du Maroc ¨ 71%, contre celui de lôAlg®rie qui est de 33%, 
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 Abdelkrim MIRAOUI (2014/2015) op.cit. p 500. 
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Figure n°06 : comparaison des taux de bancarisation de lôAlgérie, la Tunisie et le Maroc 

              Unité (%) 

Source : réalisé par nos soins à partir des données du tableau n°09. 

  Le graphe nous démontre un taux de bancarisation très faible en Algérie par rapport à 

la Tunisie et le Maroc, qui est évalué à 33% contre respectivement 60% et 71%. 

  A cet effet, les banques en Algérie doivent développer la bancarisation du pays, et 

g®n®raliser les instruments de paiement modernes ainsi que le renforcement de lôinclusion 

financière, par la mise en place des mesures et de faciliter les opérations bancaires afin 

dôam®liorer lôattractivit® des services bancaires au d®triment de la th®saurisation.  
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Conclusion  

  Pour conclure, nous pouvons dire que le projet de bancarisation de lô®conomie alg®rienne 

a connu des am®liorations, suite ¨ certains indicateurs quôon a pu ®voquer, mais cela ne 

confirme pas que le degr® de bancarisation de lô®conomie est satisfaisant, car le syst¯me 

bancaire souffre dôun retard consid®rable par rapport aux autres pays.  

  A cet effet, la Banque dôAlg®rie, se propose de clarifier aux banques ses dispositions, 

en vue de donner davantage de souplesse aux opérations de dépôts de fonds, mais également 

de faciliter lôacc¯s ¨ ces d®p¹ts, qui doivent °tre disponibles ¨ premi¯re demande de leurs 

propri®taires, tout en rappelant aux banques et ®tablissements financiers concern®s, lôimp®ratif 

de respecter leurs obligations légales en matière de conformité.  
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Introduction  

 Pour un financement direct et durable des différentes activités des entreprises 

nationales, les banques jouent un rôle très important, par la mobilisation de lô®pargne des 

agents ®conomiques. Dans notre cas dô®tude, nous analyserons le rôle de la Caisse Nationale 

dôEpargne et de Prévoyance (CNEP Banque), dans la mobilisation de lô®pargne th®saurisée et 

la diversification des moyens de paiement.  

 Dans le présent chapitre, nous présenterons en premier lieu cet organisme à travers sa 

création, son évolution et son organisation, en second lieu, nous évoquerons les activités et les 

produits proposés à sa clientèle. Enfin, nous essayerons de faire une étude quantitative au sein 

la Direction dôExploitation Régionale de Tizi-Ouzou, cela à travers son rôle afin de drainer 

lô®pargne thésaurisée. 
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Section 1 : Pr®sentation de lôorganisme dôaccueil  

 La CNEP Banque ou Caisse National dôEpargne et de Pr®voyance est un ®tablissement 

financier public sp®cialis® dans la collecte de lô®pargne des m®nages, le financement de 

lôhabitat ¨ travers ses cr®dits immobiliers aux particuliers et aux promoteurs priv®s et publics, 

et aussi le financement des entreprises, elle se situe au premier rang des établissements 

financiers tant par lôimportance de sa client¯le que des cr®dits accordés. Actuellement, la 

CNEP Banque est placée dans un environnement caractérisé par une vive concurrence. 

1. Historique de la CNEP Banque  

 La CNEP Banque est cr®®e le 10/08/1964 sous lô®gide de la loi nÁ64-227 en 

Substitution A La Caisse De La Solidarité De D®partements Et Communes dôAlg®rie 

(CSDCA) nôa ®t® op®rationnelle quô¨ partir de 1966, et depuis, trois grandes missions lui sont 

accord® ¨ savoir, la collecte de lô®pargne, le financement du logement et la promotion de 

lôimmobilier. La CNEP a connu diverse changements tant sur le plan statutaire que sur le plan 

de ses activités. 

1.1.  Période allant de 1964 à 1971
64

 

 Durant cette p®riode la CNEP sôest a sign® comme mission : 

- La collecte de lô®pargne sur livret pour les m®nages (taux dôint®r°t de 2,8% jusquô¨ 

1979) ; 

- Lôoctroi des cr®dits pour achat de logement (prêts sociaux) le réseau de collecte de 

lô®pargne ®tait constitu® de deux agences (Alger, Tizi-Ouzou) qui furent ouvertes au 

public au 1967. 

1.2.  Période allant de 1971 à 1979 

 Durant cette période, la CNEP était surtout consacr®e ¨ lôencouragement du 

financement de lôhabitat, activit®s principales durant cette p®riode se r®sument comme suite : 

- Mise en place du syst¯me dô®pargne logement (arr°t® minist®riel de 19/02/1971) ; 

- Le financement de lôhabitat (instruction CNEP de 08/04/1971) 

- Mise en îuvre dôun nouveau produit dô®pargne qui est le compte dô®pargne devise 

(instruction CNEP n°08 du mois de Mai 1971) ; 
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 Ces activit®s ont donn® un essor consid®rable en mati¯re dô®pargne, le d®veloppement 

de la CNEP par lôamélioration de son réseau qui a joué un rôle important. En 1979, le nombre 

dôagences et bureaux de collecte est pass® ¨ 46.  

1.3. Décennie 1980
65

  

 La CNEP au service de la promotion immobilière, de nouvelles tâches sont assignées à 

la CNEP, il sôagit des cr®dits aux particuliers pour la construction de logement et le 

financement de lôhabitat promotionnel au profit exclusif des ®pargnants. Au 31/12/1988, elle 

avait comptabilisée dans ses livres pour 49 000 prêts accordés aux particuliers représentants 

un montant global de près de 7677 millions de dinars et le nombre de logements accordés est 

de 11 590
66
, dans le cadre de lôaccession ¨ la propri®t®. La CNEP entreprit une politique de 

diversification de crédits accordés, notamment en faveur des professions libérales, les 

travailleurs de la santé, des coopératives de services et des transporteurs. Son réseau 

sôagrandit passant ainsi ¨ 120 agences (47 agences wilaya et 73 agences secondaires). 

1.4. Période allant de 1990 à 1996 

 Lôinstauration de la loi sur la monnaie et le crédit n°90-10 du 10/04/1990, la CNEP 

reste toujours le plus grand collecteur dô®pargne en Alg®rie vu lôimportance des montants des 

fonds dô®pargne collect®s. Sur les 135 agences et les 2652 bureaux de postes repr®sent®es en 

1990, un total de 82 milliards de dinars (dont 34 milliards de dinars sur le compte épargne 

devises). Le prêt aux particuliers accordé à la même date représentait 12milliards de dinars 

pour un total de 80 000 prêts. 

1.5.  Avril 1997  

 La CNEP devient la CNEP Banque le 06/04/1997, elle change de statut en obtenant son 

agrément en tant que banque. Désormais, elle porte le nom de CNEP Banque, elle peut 

®galement effectuer toutes les op®rations bancaires ¨ lôexclusion des op®rations de commerce 

extérieur. 

1.6.  31 mai 2005 

 Lôassembl®e g®n®rale extraordinaire a décidé le 31/05/2005, de donner la possibilité à la 

CNEP Banque de sôimpliquer davantage dans le financement des infrastructures et activit®s 

liées à la construction notamment pour la réalisation de biens immobiliers à usage 

professionnel, administratif et industriel, ainsi que les infrastructures hôtelières, de santé, 

sportives, éducatives et culturelles. 
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1.7. 28 février 2007 

 Lôassembl®e g®n®rale ordinaire du 28/02/2007 relative au repositionnement strat®gique 

de la CNEP Banque d®cide dôautoriser au titre des crédits aux particuliers :  

- le crédit hypothécaire prévu par les textes réglementaires en vigueur au sein de la 

banque ;  

- les crédits à la consommation. 

 Il a ®t® ®galement d®cid® dôaccorder les cr®dits ¨ titres prioritaires et principal aux 

épargnants, et à titre accessoire aux non épargnants. Concernant le financement de la 

promotion immobili¯res, sont autoris®s lôacquisition de terrains destin®s ¨ la construction de 

logement et la r®alisation de programmes dôhabitat. Les programmes ®ligibles aux 

financements sont ceux destinés exclusivement aux épargnants. 

1.8. 17 juillet 2008 

 Lôassembl®e g®n®rale ordinaire du 17 juillet 2008 relative au repositionnement 

stratégique de la CNEP Banque décide que sont autorisés au titre des crédits aux particuliers :  

- Le crédit hypothécaire prévu par les textes réglementaires en vigueur au sein de la 

banque ¨ lôexclusion des pr°ts pour lôachat, la construction, lôextension et 

lôam®nagement des locaux ¨ usage commercial ou professionnel 

- Financement de la promotion immobili¯re sôest autoris®s au financement des 

programmes immobilières destinés à la vente ou à la location, et au financement de 

lôacquisition ou de lôam®nagement de terrains destin®s ¨ la r®alisation de logements. 

- Financement des entreprises sont autorisés au financement des op®rations dôacquisition, 

dôextension et/ou renforcement des moyens de r®alisation initi®es par des entreprises 

de production de matériaux de construction ou des entreprises de réalisation 

intervenant dans le secteur b©timent, ainsi quôelle est autorisée au financement des 

projets dôinvestissement dans les secteurs de lô®nergie, de lôeau, de la p®trochimie ou 

de lôaluminerie.   

1.9. 17 aout 2011 

 Repositionnement stratégique de la CNEP Banque a pour objet de définir le champ 

dôintervention de la CNEP Banque en matière de financement. Crédit aux particuliers est 

autorisé le financement des crédits immobiliers prévus par les textes réglementaires en 

vigueur au sein de la banque ou à mettre en place. 

- Financement de la promotion immobilière sont autorisés au financement de 

lôacquisition ou lôam®nagement de terrains destin®s ¨ la r®alisation de programmes 
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immobiliers, au financement de la r®alisation dôop®rations de promotion immobili¯re 

ainsi quôau financement de lôacquisition de biens immobiliers ¨ achever ou à rénover. 

- Le financement des entreprises sont autorisés au financement des investissements de 

tous les secteurs dôactivit® ®conomique y compris le fonds de roulement n®cessaire du 

d®marrage de lôactivit®, aux cr®dits par signature, au leasing immobilier ainsi quôaux 

services li®s ¨ lôhabitat. 

2. La structure et organigrammes de la CNEP Banque  

2.1. Les structures au niveau central 

 La CNEP Banque est dirigée par un Président Directeur Général (PDG), assisté de six 

Directeur Généraux Adjoints (DGA) : 

- Le DGA chargé du développement ;  

- Le DGA charg® de lôadministration ; 

- Le DGA chargé du crédit ; 

- Le DGA charg® de lôassainissement ; 

- Le DGA charg® de lô®pargne et des r®seaux dôexploitation ; 

- Le DGA chargé du recouvrement. 

 Ces DGA sont sous lôautorit® directe du PDG, ils ont pour missions dôassurer 

lôanimation, la coordination, lôassistance et le suivi des activit®s, et une direction centrale 

placée sous leurs autorités. En sus de ces Directions Générales Adjointes, la Direction de 

lôinspection G®n®rale et une cellule charg®e de lôaudit interne. 

2.2. Les directions régionales 

 La décision réglementaire 74-95 du 21 novembre 1995 fixe les dispositions 

dôorganisation des directions r®gionales. Lôarticle premier de cette d®cision d®finit la direction 

générale comme « structure hiérarchique de soutien des agences implantées dans sa 

circonscription territoriale définie par voie réglementaire ». Les missions dévolues à la 

direction régionale sont prises en charge par un directeur de réseau, assisté de cinq chefs de 

départements à savoir : 

- Département du personnel et des moyens ; 

- Département du financement ; 

- Département des finances et de la comptabilité ; 

- D®partement de lôinformatique ; 

- D®partement dô®pargne. 
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La CNEP Banque compte actuellement quinze r®seaux dôexploitation, nous avons repris par 

un organigramme lôensemble dôexploitation de la CNEP Banque. 

Figure n° 08 : organigramme de la direction régionale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : document interne à la banque 

2.3. Les agences  

 Lôorganisation des agences de la CNEP Banque est définie par la décision réglementaire 

75-95 du 21-11-1995. Au sens de cette décision, les agences sont des structures centralisées, 

hiérarchiquement rattachées aux directions régionales, chaque réseau compte trois catégories 

dôagences : 

2.3.1. Les agences A : elles ont pour missions la collecte de lô®pargne et lôoctroi des cr®dits y 

compris le financement de lôaccession ¨ la propri®t®  

2.3.2. Les agences B : dont la mission se r®sume dans la collecte de lô®pargne et la 

distribution, uniquement des crédits aux particuliers. 

2.3.3. Les agences C : qui nôassurent que la collecte de lô®pargne. 

 

 

Direction du Réseau 

Cellule contrôle et 

tableau de bord 

Comité de 

sécurité 

DPT. 

Personnel et 

Moyens 

DPT. 

Financement 

DPT. Finances 

et 

Comptabilité 

DPT. 

Informatique  

DPT. 

Epargne 

S. Financement 

S. Financement 

Particuliers  

S. 

Recouvrement 

S. Technique  

S. Moyens 

Généraux 

S. Contentieux 

S. Personnel et 

formations 

S. Sécurité 

S. Comptabilité 

S. Budget et 

Trésorerie 

Cellule 

assainissement 

S. Exploitation 

S. Assistance et 

Maintenance  

S. Analyse 

S. Suivi 

S. 

Commercial 



 

- 69 - 
 

Chapitre III  :    Etude de cas de lô®pargne au niveau de la 

            CNEP/Banque de Tizi-Ouzou 

Section 2 :Lô®pargne au niveau de la CNEP/Banque de Tizi-Ouzou 

Aujourdôhui, la CNEP/Banque se situe au tout premier rang des ®tablissements 

financiers, tant par lôimportance de sa client¯le que par le montant des ressources collect®es, 

la CNEP/Banque intervient sur le march® mon®taire afin dôassurer un placement ¨ son 

excédent de liquidité. 

1.  Conditions dôouverture de compte épargne en CNEP/Banque
67

 

Le charg® de lôouverture des comptes épargnes au sein de la CNEP/Banque doit assurer 

la vérification des informations de sa clientèle, relatives à toutes ses informations 

personnelles. 

1.1. V®rification de lôidentit®  

 Elle se fait sur la base des pièces suivantes ;  

- Pi¯ce dôidentité en cours de validité, avec mention lisible et photographie 

reconnaissable ; 

- Permet de conduire ; 

- Carte de séjour pour les étrangers ; 

- Carte militaire pour les actifs. 

1.2.  V®rification de lôadresse  

  Le client doit remettre aussi un justificatif, datant de moins de trois mois, 

prouvant sans équivoque possible sa dernière adresse, dans la pratique on 

demandera lôoriginal dôune des pi¯ces suivantes ; 

- Un certificat de r®sidence ou une attestation dôh®bergement ®tablie par lôA.P.C, ou 

bien facture dô®lectricit® ou de gaz, t®l®phone fixe, facture dôeau ou un avis 

dôimposition. 

- Pour les non-r®sidents un justificatif dôimposition dans le pays de r®sidence ou un 

avis de non-imposition. 

En pratique et devant lôimpossibilit® de se d®placer ¨ chaque entr®e en relation, une 

lettre de bienvenu et envoyée au client, avec un accusé de réception, afin de 

v®rifier lôadresse indiqu®e. 
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1.3. Autres vérifications  

 La CNEP/Banque proc¯de ¨ dôautres v®rifications qui sont les suivantes ; 

1.3.1.  Personne physique  

 Le num®ro de lôextrait de naissance (extrait numéro 12, 14, livret de famille, carte de 

s®curit® sociale) figurant sur lôun des documents suivants ; 

- Tout justificatif de revenu (fiche de paie, déclaration fiscale) ; 

- Une d®claration sur lôhonneur l®galis®e pour les non-salariés ; 

- Une copie dôagreement pour les personnes exerant une activit® lib®rale. 

1.3.2. Personne morale à but non-lucratif  (associations ou coopératives) 

- Statuts d®pos®s aupr¯s d lôautorit® administrative comp®tente, agreement ; 

- PV de lôassembl®e g®n®rale des associés ou des membres désignant le ou les 

mandataires et définissant leurs pouvoirs ; 

- Pi¯ce dôidentit® des mondant et des mandataires  

1.3.3. Personne morale commerçante  

Les documents exigés sont : 

- Acte et statut constitutif de lôentreprise ; 

- PV de lôassembl®e g®n®rale des actionnaires portant élection du conseil 

dôadministration ; 

- PV des conseils dôadministration d®signant son pr®sident ; 

- Copie jouale des annonces l®gales portant cr®ation de lôentreprise ; 

- Copie carte dôimmatriculation au registre de commerce ; 

- Copie dôimmatriculation ONS ; 

- Copie carte dôidentification fiscale ; 

- Copie des pi¯ces dôidentit® des mondant et des mandataires. 

 Les documents recueillis doivent être certifié conforme aux originaux. Les 

renseignements ainsi que les documents recueillis doivent être vérifié et conserver dans le 

dossier du client. Lôagence se r®serve le droit de refuser de proc®der ¨ lôouverture dôun 

compte aux personnes dont la moralité est réputée douteuse.  

 Au-delà de ces vérifications, les agences procèdent à la collecte dôinformations 

complémentaires de nature à préciser la situation de leurs nouvelles relations. Il peut 

notamment sôagir de renseignement pourtant sur lôemploi de la relation, lôemploi du conjoint, 

le précédant banquier, la situation familiale, les motifs et attentes du client.  
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 Cette collecte dôinformations est extr°mement pr®cieuse car lôentr®e en relation avec un 

nouveau client est un moment privil®gier et unique pour lôobtention dôinformations qui 

peuvent être utilisées à des fins commerciales. 

1.4. Vérificat ion de la capacité civile 

 Le charg® de client¯les qui effectuent lôouverture de comptes va devoir proc®der ¨ la 

vérification de la capacit® civile, la capacit® civile permet ¨ un individu dôeffectuer seul tous 

les actes de la vie civile et à gérer ses biens et sa personne, seule les individus capables et 

maitre de leurs droits peuvent se faire ouvrir un compte.  

 Les majeurs atteints dôali®nation mentale, les privant de leurs facult®s et les mineurs 

jusquô¨ lô©ge de 19ans sont consid®r®s comme des personnes incapables. 

2.  Les principales activités de la CNEP  

 Les opérations principales traitées par la CNEP sont les suivantes : 

- collecter lô®pargne des m®nages, des entreprises, de lôEtat au sein de ses organismes ; 

- centraliser lô®pargne recueillie au nom de la CNEP par les services postaux ; 

- susciter et g®rer les formes dô®pargne destin®e ¨ favoriser le logement, car ce dernier est 

lôune des missions et objectifs principaux de la CNEP ; 

- consentir ou mobiliser des prêts et crédits hypothécaires et ce à la construction côest-à-dire il 

octroi des cr®dits aux particuliers pour lôacquisition, la construction, lôextension de lôhabitat 

en privilégiant les épargnants ; 

- traiter toutes les opérations de trésorerie pour la gestion de ses disponibilités ou de ses 

emplois. 

 Avec la bancarisation de la CNEP depuis 1997, elle est devenu CNEP Banque, 

nouvelles missions sont venues sôajouter aux activit®s existantes : 

- intervenir sur le marché financier en souscrivant ou en émettant des titres financiers pour le 

propre compte de sa clientèle ; 

- donner toutes acceptations, cotations, garanties de toute nature ; 

- accorder de nouveaux crédits tels que le crédit confort, crédit véhicule, crédit pour les PME. 

3. Evolution de lô®pargne au niveau de la CNEP/Banque de Tizi-Ouzou 

 Dans cette partie, nous traiterons quelques chiffres fournies par la CNEP/Banque de 

Tizi-Ouzou  sur sa situation dô®pargne.  

3.1. Le solde de lô®pargne de la CNEP/Banque de Tizi-Ouzou 

 Le tableau ci-dessous repr®sente les soldes de lô®pargne au niveau de la CNEP/Banque 

de Tizi-Ouzou pour les années 2015, 2016 et 2017. 
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 Tableau n° 10 : évolution des soldes de lô®pargne au niveau de la CNEP Banque  

             KDA  

Année 2015 2016 2017 

Solde 36 542 869 49 868 357 89 293 926 

Source : réalisé par nos soins à partir des données de la CNEP/Banque de Tizi-Ouzou. 

  

 Nous remarquons dans le tableau n°10, que le solde de lô®pargne au niveau de la 

CNEP/Banque de Tizi-Ouzou connait une augmentation favorable, dôune valeur ®valuer de 49 

Milliards de dinars contre 36 Milli ards de dinars en 2015. Cette hausse est due lôinnovation de 

ses produits ainsi que lôaugmentation des prix des hydrocarbures, ce qui encourage les gens ¨ 

épargner. Enfin, la dite banque a réalisé, durant une seule année une augmentation de presque 

un double. 

Figure nÁ08 : Evolution des soldes de lô®pargne en CNEP/Banque      

             KDA  

 

Source : réalisée par nos soins sur la base des données du tableau n°10. 

 A partir de la courbe ci-dessus, avec lô®volution des produits bancaires propos®s ¨ la 

client¯le, et dôapr¯s les donn®es que la CNEP/Banque nous a fournies, nous remarquons une 

augmentation favorable du solde de lô®pargne relatif au trois dernières années. En 2015, notre 

pays a subi une baisse les prix des hydrocarbures, ce dernier a influencé sur le pouvoir dôachat 

de la population, donc ils ne peuvent plus ®pargner. Et durant lôann®e 2016, la situation 

économique a été renforcée par la hausse des prix du pétrole. Enfin, nous remarquons une 

augmentation favorable de lô®pargne soit plus de 89 milliards de dinars en fin de 2017. 
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Section 3 : Les techniques utilisées par la CNEP/Banque pour réduire la 

thésaurisation  

 La banque dôAlg®rie vise ¨ capter le maximum dô®pargne, qui circule en dehors de la 

sphère réelle, et les banques sont dans les sens appelées à orienter leurs stratégies vers la 

mobilisation de lô®pargne oisive, ¨ travers plusieurs mesures dont la proposition de prix 

ad®quats et la prise en compte des taux dôinflation. 

I. Techniques classiques  

 Elles sont des anciens produits dô®pargne proposées par la CNEP/Banque à sa clientèle, 

elles se subdivisent en deux catégories, en fonction de temps de dépôt.  

1.1.  Les comptes à vue 

 Les comptes à vue sont des comptes que la banque propose à sa clientèle, dont son 

titulaire peut y accéder à tout moment, autrement dit, sur les opérations de dépôts et de 

retraits. 

1.1.1. le compte livret dô®pargne classique 

 Le livret bancaire est lô®pargne la plus s¾re, il est ®galement appel® livret dô®pargne. 

Côest un compte ouvert aupr¯s dôune banque pour lequel, les d®p¹ts sont rémunérés selon des 

taux fixe. 

 Contrairement aux autres banques, la CNEP/Banque offre deux catégories de livret 

dô®pargne, ¨ savoir, le livret dô®pargne logement (LEL) et le livret dô®pargne populaire (LEP). 

1.1.1.1. Le LEL   

 Le livret dô®pargne logement est un produit de placement destiné à encourager 

lô®pargne avec un taux dôint®r°t annuel de (2%), oriente le financement du logement, il se 

distingue des autres livrets dô®pargne par les avantages auxquels il ouvre droit. Côest un 

compte à vue, qui peut être ouvert à toute personne physique majeure (19 ans révolu), 

jouissant de ses facult®s mentales, pleinement capable pour lôexercice de ses droits civiques et 

nôayant pas ®t® interdites, peut ouvrir un livret dô®pargne CNEP, pour son propre compte et 

pour le compte de tiers. Pour les mineurs, ce compte peut être ouvert par leurs représentants 

l®gaux conform®ment ¨ la loi en vigueur, il nôexiste aucune limitation li®e au lieu de r®sidence 

du titulaire. 

 Ce livret a été créé en mai 1966, son ancienneté et les intérêts y cumulés déterminent la 

qualit® dô®pargnant qui ouvre droit ¨ un certain nombre dôavantages pour son titulaire, la 
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CNEP/Banque délivre au titulaire de ce compte ou à son représentant un livret, sur lequel sont 

transcrites toutes les opérations effectuées sur le compte ainsi que sur les intérêts produits, ces 

derniers sont décomptés annuellement.
68

 

Tableau n°11 : démontre le nombre de comptes LEL ouverts au sein de la CNEP/Banque de 

Tizi-Ouzou : 

Année  2015 2016 2017 

Nombre de comptes LEL 311 690 320 551 319 954 

Source : réalisé par nos soins à partir des données fournies par la CNEP/Banque de Tizi-Ouzou. 

 A partir du tableau ci-dessus, nous constatons une hausse des comptes ouverts en 

CNEP/Banque, cela reflète une activité économique soutenue durant lôann®e 2016, tir®e par la 

croissance remarquable du secteur des hydrocarbures, ce qui influence sur le pouvoir dôachat 

des particuliers. Ensuite, nous remarquons une petite baisse de comptes durant lôann®e 2017, 

cela est dû à certains clients qui transforment leurs fonds aux comptes à long terme. 

1.1.1.2.  Le LEP  

 Le compte livret dô®pargne populaire, est un produit de placement r®mun®r® ¨ un taux 

de 2,5% par an. La seule diff®rence entre le LEL et le LEP r®side dans la notion dô®pargnant 

et des avantages y afférents. Aussi, tout ce qui a été énoncé dans le traitement informatique, 

les documents exig®s ¨ lôouverture et le fonctionnement du compte doit °tre reconduit pour le 

livret dô®pargne populaire.  

Tableau n°12 : démontre le nombre de comptes LEP ouverts au sein de la CNEP/Banque de 

Tizi-Ouzou  

Année 2015 2016 2017 

Nombre de comptes LEP 65 026 65 996 65 920 

Source : réalisé par nos soins à partir des données fournies par la CNEP/Banque de Tizi-Ouzou. 

 

  Le tableau ci-dessus, démontre une hausse des comptes ouverts en CNEP/Banque, cela 

refl¯te une activit® ®conomique soutenue durant lôann®e 2016, tir®e par la croissance 

remarquable du secteur des hydrocarbures, cette dernière influence directement sur la 

monnaie nationale. Ensuite, nous remarquons une petite baisse de comptes durant lôann®e 

2017, cela est dû à certains clients qui transforment leurs fonds soit aux comptes à long terme, 

soit à une autre agence plus prête. 
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 N.B. les comptes épargne jeunes sont considérés comme comptes épargne logement. Ce compte ne pas 

fonctionner en position débitrice (solde ne doit pas être inférieur à 1000da, sinon il sera clôturé). 
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1.1.2. Le compte courant commercial 

 Les comptes courants sont ouverts aux personnes physiques (commerçants, industriels) 

ou morales (soci®t®s, groupes, offices,é) Pour le besoin de leurs activit®s professionnelles. 

Ils sont aliment®s par des jeux r®ciproques dô®critures et des remises dôappoints ou de valeurs. 

Le tableau n°13 démontre le nombre de comptes courants ouverts au niveau de la 

CNEP/Banque de Tizi-Ouzou 

Année 2015 2016 2017 

Nombre de comptes 

courants 

2 955 3 176 3 320 

Source : réalisé par nos soins à partir des données fournies par la CNEP/Banque de Tizi-Ouzou. 

 

 A partir du tableau, nous déduisons que les comptes courants commerciaux sont en 

augmentations, cela justifie lôaugmentation de la population active puisque côest un compte 

pour les activit®s professionnelles. Côest un bon signe, puisquôon peut d®duire que le taux de 

chômage est en diminution dôune ann®e ¨ lôautre. 

1.1.3. Le compte chèque 

  Ce compte de dépôts à vue, est ouvert au non commerçants (salariés, particuliers), aux 

artisans et praticiens exerants des professions lib®rales lorsquôil nôest pas destin® aux 

opérations découlant de leurs activités. Il est aussi ouvert aux associations à  but non lucratifs. 

Il est alimenté par des remises de fonds ou de chèques, par des crédits de coupants, par le 

produit dôop®rations sur titres et doivent, en principe, °tre toujours de cr®diteurs. 

1.1.3.1.  Le compte de chèque personnel  

Ils sont réservés exclusivement aux personnels de la CNEP/Banque. Les opérations qui le 

mouvementent sont effectuées par le titulaire du compte pour ses besoins personnels. Au 

crédit, ils reçoivent essentiellement le produit de leur salaire, dôune avance dôun pr°t ou des 

prestations de sécurité sociale. Ces comptes ne sont rémunérés.  

Tableau n°14 : démontre le nombre de comptes chèques particuliers ouverts au niveau de la 

CNEP/Banque de Tizi-Ouzou 

Année  2015 2016 2017 

Nombre de 

comptes chèques 

5 909 8 082 10 539 

Source : réalisé par nos soins à partir des données fournies par la CNEP/Banque de Tizi-Ouzou. 

 

  Le tableau ci-dessus, démontre une augmentation favorable du nombre de comptes 

chèque ouverts au sein de la CNEP/Banque. Toute banque a pour objectif dôavoir le 
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maximum de clientèle, afin de commercialiser ses produits, et cette hausse justifie que la 

CNEP/Banque, a bien réussi à avoir entre 2015 et 2017 un double du nombre de comptes 

chèques.    

1.2. Les comptes à termes 

  Le compte ¨ terme destin® ¨ loger des avoirs pendant une p®riode fix® ¨ lôavance 

1.2.1. Le bon de caisse  

  Le bon de caisse est un dépôt à terme matérialisé par un titre négociable, sa 

souscription est ouverte ¨ toute personne physique ou morale et peut sôeffectuer sous forme 

nominative ou anonyme. La CNEP/Banque est habilitée à ouvrir des comptes à termes dans 

lesquels les fonds d®pos®s restent bloqu®s jusquô¨ lôexpiration du terme convenu ¨ la date du 

d®p¹t de fonds, le r¯glement de la souscription peut sôeffectuer par les versements dôesp¯ce, 

ch¯que, d®bit de tout comptes dô®pargne ¨ vue ou compte de ch¯que ou compte courant 

ouverts auprès de la CNEP/Banque. 

1.2.2. Le DAT  

 Les dépôts à terme sont ouverts aux entreprises et associations, ils sont à durées 

déterminées, leurs montants ont un minimum fixé mais sans limite maximum, ils sont 

rémunérés conformément aux conditions de banques en vigueur. 

1.2.3. Le compte de placement à terme  

 Le compte de placement à terme est un compte en dinars à taux progressifs effectuer par 

une personne physique client de lôagence, par le pr®l¯vement de son compte ¨ vue, du 

montant correspondant.  

1.3. Autres produits proposés par la CNEP/Banque 

  Afin de cibler un autre segment de clientèle, la CNEP/Banque a lancé des produits qui 

pourraient satisfaire une bonne partie  des alg®riens r®ticents ¨ lô®pargne r®mun®r®e jug®e par 

certain imam illicite. 

1.3.1. Livret dô®pargne HADJ  

 Le livret dô®pargne HADJ est un compte dô®pargne ¨ vue non r®mun®r® destin® aux 

personnes physiques. Ce livret permet à son titulaire de constituer par un ou plusieurs 

versements successifs, en toute sécurité, une épargne destiné au règlement des frais 

dôaccomplissement du p¯lerinage aux lieux saints de lôIslam. La gestion du compte livret 

dô®pargne HADJ est ant®rieurement gratuite, en cons®quence aucun frais nôest peru par la 

CNEP/Banque ni ¨ lôouverture ni pour les op®rations ult®rieures ; il a comme avantages : 
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- son titulaire peut poss®der ¨ des retraits, comme il peut lôutiliser pour le r¯glement de 

frais de HADJ ;  

- il peut transférer le montant de son livret dô®pargne logement ou livret dô®pargne 

populaire dans le livret dô®pargne HADJ ;   

- la CNEP/Banque met son client en relation avec une agence de voyage agréée par 

lôEtat et conventionn®e par la CNEP/Banque pour lui permettre dôaccomplir son hadj 

dans un cadre organisé ;  

- la CNEP/Banque peut procéder dans la limite du solde disponible sur ce livret, au 

r¯glement des frais du p¯lerinage sur le compte de lôagence de voyage d®sign®e. 

Cette dernière fournit des prestations qui sont définit par le protocole dôaccord et 

auquel le client adh¯re, sôil choisit cette formule. Cependant le client peut aussi 

accomplir son p¯lerinage ¨ titre individuel sôil le d®sire ;  

- le livret dô®pargne HADJ peut aussi servir au r¯glement des frais hadj pour une ou 

plusieurs personnes désignées par le titulaire du compte par la limite du solde 

disponible. 

1.3.2. Le livret dô®pargne OMRA  

 Le livret dô®pargne OMRA est un compte dô®pargne ¨ vue non r®mun®r® destin® aux 

personnes physiques, ce livret permet à son titulaire par un ou plusieurs versements successifs 

de constituer en toute s®curit® une ®pargne destin®e au r¯glement des fr®s dôaccomplissement 

de lôOMRA. La gestion du compte livret dô®pargne OMRA est enti¯rement gratuite, en 

cons®quence, aucun fr®s nôest peru ¨ la CNEP Banque ni ¨ lôouverture ni pour les op®rations 

ultérieures. 

 Le livret dô®pargne OMRA a comme avantages : 

- son titulaire peut proc®der ¨ des retraits, comme il peut lôutiliser pour le règlement 

des frais afférents à la OMRA ;  

- il peut transférer le montant de son ®pargne su livret dô®pargne logement ou livret 

dô®pargne populaire dans le livret dô®pargne OMRA ; 

- la CNEP Banque met son client en relation avec une agence de voyage agrée par 

lôEtat et conventionn® par la CNEP Banque pour lui permettre dôaccomplir son 

OMRA dans un cadre organisé ; 

- la CNEP Banque peut procéder dans la limite du solde disponible sur ce livret au 

r¯glement des fr®s de lôOMRA  sur le compte de lôagence de voyage d®sign®e, ces 

dernières fournissent des prestations qui sont régis par le protocole dôaccord et 
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auquel le client adh®r® sôil choisit cette formule. Le client peut aussi accomplir la 

OMRA à titre individuel ; 

- le livret dô®pargne OMRA peut aussi servir au r¯glement des fr®s de lôOMRA pour 

une ou plusieurs personnes désignées par le titulaire du compte et ce dans la limite du 

solde disponible.  

1.3.3. Livret dô®pargne sans int®r°t  

  La CNEP/Banque a mis sur le march® depuis lôann®e 2015, un produit dô®pargne, qui 

porte sur un compte sans intérêts nommé « RASMALI ».  

  Ce produit est destiné aux particuliers détenteurs ou non du livret épargne logement 

et/ou du livret épargne populaire. Tous les clients de la CNEP/Banque peuvent ouvrir un 

compte RASMALI et y transférer la totalité ou une partie de leurs avoirs. 

  La diversification des produits pour la CNEP/Banque entre dans la strat®gie dôoffrir ¨ 

son client une souplesse dans la gestion de son compte, ce qui est appréciable de la part des 

®pargnants potentiels. Il permettra ainsi aux gens dôintroduire leur argent en banque, ce qui 

sera dôun grand apport ¨ la politique de bancarisation de lôargent informel. 

  La banque précise que ce produit est sous forme de carte bancaire, utilisable pour les 

transactions au niveau des DAB installés dans tout le réseau de ses agences. Sa validité est 

fixé à cinq (05) ans, et est renouvelable automatiquement à échéance ou sur une demande du 

client.  

 Le livret dô®pargne sans int®r°t est un compte dô®pargne ¨ vue non r®mun®r® destin® 

aux personnes physiques, il a comme avantages : 

- la gestion du compte livret dô®pargne sans int®r°t est enti¯rement gratuite, en 

cons®quences, aucun fr®s nôest peru par la CNEP Banque, ni ¨ lôouverture ni pour 

les opérations futures ; 

- ce livret permet à son titulaire de constituer une épargne de précaution en toute 

sécurité et disponible à tout moment et en lieu sûr ; 

- le titulaire du livret peut transf®rer le montant de son ®pargne sur livret dô®pargne 

logement ou populaire dans le livret dô®pargne sans int®r°t.  
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Tableau n°15 : démontre le nombre de comptes RASMALI ouverts au sein de la 

CNEP/Banque de Tizi-Ouzou 

Année 2015 2016 2017 

Nombre de comptes 

RASMALI  

2 115 2 379 3 631 

Source : réalisé par nos soins à partir des données fournies par la CNEP/Banque de Tizi-Ouzou. 

  Le tableau ci-dessus justifie que la CNEP/Banque de Tizi-Ouzou, a bien réussi à attirer 

une catégorie de clientèle par ce compte, qui est Halal au regard des personnes pratiquantes la 

religion.  

1.4. Comparaison entre les nombres de comptes épargnes à vue ouverts au niveau de la 

CNEP/Banque de Tizi-Ouzou par catégories durant les années 2015/2016/2017 

Tableau n°16 : comparaison entre les nombres de comptes épargnes à vue  

Catégorie LEL  LEP 
Comptes 

courants 

Comptes 

chèques 
RASMALI  Totaux 

2015 311 690 65 026 2 955 5909 2 115 387 695 

2016 320 551 65 996 3 176 8082 2 379 400 184 

2017 319 954 65 920 3 320 10 539 3 631 403 364 

Totaux 952 195 196 942 9 451 24 530 8 125 / 

Source : réalisé par nos soins à partir des données des tableaux n° 11, 12, 13, 14, 15. 

 Le tableau ci-dessus démontre que la clientèle de la CNEP/Banque sôoriente en masse 

vers le livret épargne logement LEL, qui est la fonction principale de la dite banque, puisque 

nous remarquons que chaque année, il y a plus de 300 milles de ces livrets sont ouverts durant 

lôann®e. 
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Figure n°09 : comparaison entre les nombres de comptes épargnes à vue gérés par la 

CNEP/Banque de Tizi-Ouzou, durant les années 2015/2016/2017 

 

Source : réalisé par nos soins à partir des données du tableau n°16. 

 Le graphe ci-dessus justifie que le nombre de comptes ouverts au niveau de la 

CNEP/Banque de Tizi-Ouzou, est en augmentation, cela signifie que la dite banque a réussi à 

attirer les diff®rents segments de la client¯le, cela gr©ce ¨ lôinnovation de ses produits 

bancaires. 

II.  Autres techniques utilisées par la CNEP/Banque pour réduire la 

thésaurisation  

 La banque dôAlg®rie vise ¨ capter le maximum dô®pargne qui circule en dehors de la 

sph¯re r®elle, et les banques sont dans ce sens appel®s ¨ innover dôavantages par des 

dispositifs qui permettent dôattirer de lô®pargne, ¨ savoir le Programme de Conformité Fiscale 

Volontaire et lôEmprunt National pour la Croissance Economique.  

2.1.  Le programme de Conformité Fiscale Volontaire 
69

 

 Institu® par lôarticle 43 de lôordonnance 15-01 du 23 juillet 2015 pourtant loi de 

finances complémentaire 2015, ainsi que la nature des fonds susceptibles dôy °tre assujettis. 

La disposition l®gale contenue dans lôarticle 43 de la loi de finances compl®mentaire pour 

2015, à mis à la charge des banques la collecte des dépôts opérés par les personnes qui 

sollicitent volontairement la conformité fiscale volontaire. 

2.1.1.  Définition  du CFV 

  Le programme de conformité Volontaire met à la charge de la CNEP/Banque, au même 

titre que les autres banques, la collecte de dépôts opérés par les déposants qui se soumettent 
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Ministère des Finances, Algérie, Instruction Ministérielle n°002 du 29 juillet 2015.  Disponible sur : 

https://www.mfdgi.gov.dz/index.php/espace-informations/677-programme-de-conformité-fiscale (consulté le 

07/10/2018). 
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au programme CFV. Ce dispositif sôinscrit dans le cadre de dynamisation de la collecte de 

lô®pargne non bancaris®e en vue de conforter le volume et la structure des ressources de la 

CNEP/Banque. 
70

 

2.1.2. Champs dôapplication du CFV 

 Le programme de conformité fiscale volontaire sôapplique aux fonds non fiscalis®s 

auparavant, appartenant aux : 

- Personnes intéressées et bancarisées qui se présentent aux guichets de la 

CNEP/Banque pour y déposer des liquidités dans leurs comptes chèques ; 

- Personnes intéressées non bancarisées se déclarant volontairement concernées (ne 

possédant pas de comptes au niveau de la CNEP/Banque). 

2.1.3. Modalités et conditions du programme de Conformité Fiscale Volontaire  

 Cette mesure est mise en îuvre selon les modalit®s suivantes : 

- Le programme est appliqué par les banques à toutes personnes se déclarant 

volontairement concern®es. Le dispositif concerne uniquement les d®p¹ts qui nôont pas ®t® 

fiscalisés auparavant. Les banques sont tenues de fournir toutes les clarifications utiles et 

nécessaires aux personnes qui le souhaitent de la part de cadres qualifier maitrisant le 

programme de la conformité fiscale volontaire ; 

- Au d®faut dôune adh®sion volontaire au programme sus cit®, les personnes d®posants 

des fonds dont le montant est inférieur à 10 millions de dinars font lôobjet, dans le cadre du 

processus dôinclusion financi¯re, dôun traitement normal de leurs d®p¹ts au niveau des 

agences bancaires sur lôensemble du territoire national ; 

- Pour un meilleur accomplissement de ce programme, les banques désignerons des 

chargés de clientèle spécialisés, disposant des qualifications nécessaires, qui agiront dans un 

espace d®dier r®serv® ¨ cette client¯le, côest-à-dire dôassurer la discr®tion et la confidentialit® 

n®cessaire ¨ ce client, si lôagence ne dispose pas de chargés de clientèle, la tâche sera confiée 

à un élément de Front Office. 

- Les dépôts seront effectués personnellement par les personnes concernées. Les 

personnes intéressées et bancarisées déposeront les liquidités dans leurs comptes, les 

personnes non bancaris®es feront lôobjet dôune ouverture de compte imm®diate dans lequel 

seront logés les fonds déposés. 
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Document interne à la CNEP/Banque 
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- Cette mesure confortant la démarche engagée pour bancariser les transactions 

commerciales, les chargés de clientèle auront, entre autre, pour mission de sensibilisé les 

d®posants ¨ utiliser des instruments de paiements, dans le cadre dôune approche graduelle. 

Ainsi dans cette phase de lancement de règlement obligatoires des transactions 

commerciales par instruments de paiement, notamment le chèque et le virement, le client peut 

d®poser lô®quivalent du montant financier de la transaction en liquidit® ; 

- Dans lôattente de la d®livrance dôun ch®quier, les d®posants non bancariser 

b®n®ficieront dôune carte bancaire ; 

Au moment du dépôt des fonds, les personnes concernées sont tenues de renseigner une 

fiche de d®p¹t (voir lôannexe nÁ) ; 

- La CNEP/Banque est tenue de verser quotidiennement ¨ lôadministration Fiscale les 

montants collectés au titre de la taxation forfaitaire libératoire au taux de 7%. Elle transmettra, 

par voie ®lectronique, ¨ lôAdministration Fiscale les copies des fiches de d®p¹ts sign®es par 

les personnes assujettis. 

- Les services de lôadministration Fiscale sont tenus dôaccuser r®ception ¨ la banque des 

montants et documents reçus et de transmettre dans les sept  (07) jours ouvrables à la 

personne assujettie un document attestant sa commission au programme de Conformité 

Fiscale Volontaire. 

- Lorsque les d®posants consid¯rent que leurs d®p¹ts ne rentrent pas dans lôadh®sion de 

la conformité fiscale. Les dépôts inferieurs à 10 000 000 DA feront lôobjet dôun traitement 

normal avec un seuil de vigilance formel ajusté à ce niveau. 

- Les agences sont tenues de transmettre quotidiennement aux réseaux de rattachement. 

En fin de journée le canevas; 

- Au niveau de la Direction du Réseau, le Directeur chargera son Chef de Département 

Epargne de consolider les canevas transmets par les agences qui lui sont rattachées et les 

transmet à la DRE;  

- au niveau de la DRE, les canevas reçus du réseau sont consolidés et établis par la 

CNEP/Banque. 

- Un suivi mensuel sera organis® au niveau du Minist¯re des Finances de lôABEF pour 

apprécier le niveau additionnel de ressources collectées et prendre les mesures nécessaires en 

conséquence. 
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2.2. LôEmprunt National pour la Croissance Economique (ENCE) 

Arr°t® nÁ 21 du 28 mars 2016 fixant les conditions et modalit®s dô®mission par le Tr®sor dôun 

Emprunt National pour la Croissance Economique : 

- Vu la loi n°84-17 du 07 juillet 1984, modifiée et complétée relative aux lois de 

finances ;  

- Vu la loi n°91-17 du 18 décembre 1991 pourtant loi de finance pour 1992 ; 

- Vu la loi n°14-10 du 30 décembre 2014 pourtant la loi de finance pour 2015 ; 

- Vu le décret présidentielle n°15-125 du 14 mai 2015, modifiée pourtant nomination 

des membres du gouvernement. 

2.2.1. D®finition de lôENCE 

  Lôemprunt obligataire est une forme de financement ¨ lôintention de lôEtat. 

Lôemprunteur ®met des obligations que des investisseurs ach¯tent. Un int®r°t est vers® 

périodiquement, tandis que le capital sera remboursé à une date pr®vu, le recours ¨ lôemprunt 

obligataire permet de se financer en dehors du circuit bancaire classique. Il est notamment 

utilisé lorsque des conditions octroyées par les banques sont difficiles à satisfaire. Un emprunt 

obligataire peut offrir une rémunération à taux fixe ou à taux variable. Etant donné que le 

capital ne sera rembours® quôen fin de pr°t, le taux dôint®r°t sôapplique sur la totalit® de 

lôemprunt. 
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  A compter du dimanche 17 avril 2016, le Trésor est autorisé à émettre, pour une durée 

de six mois maximum et sans limitation de montant, les titres sur formule à intérêt fixe annuel 

de lôEmprunt National pour la Croissance Economique (ENCE). Les titres de ce dernier, sont 

délivrés en la forme nominative ou au porteur selon le choix du souscripteur, la souscription 

aux titres de lôENCE est ouverte ¨ toutes personnes physiques ou morales de droit algérien. 

2.2.2. Conditions et modalit®s de lôEmprunt National pour la Croissance Economique  

- Les obligations matérialisant cet emprunt sont émises sous deux formes de maturité 

de 3ans et de 5ans et en coupures de 50 000 DA chacune, elles sont émises en forme 

nominative ou au porteur, au choix du souscripteur ; 

- Les obligations ®mises pour une dur®e de 3ans portent un taux dôint®r°t annuel de 

5%, et les obligations ®mises pour une dur®e de 5ans portent un taux dôint®r°t de 5,75%, les 

int®r°ts produits par les obligations sont exon®r®es dôimp¹ts et payable chaque ann®e ¨ la date 

anniversaire de leurs souscription ; 

- Les souscriptions dont reçues auprès des caisses de placements ci-après :  

                                                           
71

http://opinionsdz.blogspot.com/2016/04/un-empunt-obligataire-est-lance-en.html?m=1 consulté le 
22/10/18. 
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¶ La trésorerie centrale ; 

¶ La trésorerie principale ; 

¶ Les trésoreries de Wilaya ; 

¶ Les recettes dôAlg®rie Poste ; 

¶ Les agences bancaires ainsi que les succursales de la Banque dôAlg®rie. 

- Les obligations de lôENCE sont librement n®gociables et peuvent être notamment 

achetées ou cédées à des personnes morales ou physiques soit par voie de transactions 

directes, soit endossement, par le biais dôinterm®diaire l®galement habilit®, comme elles 

peuvent être données en nantissement de tout crédit bancaire. 

- Le délai de cet emprunt est étalé pour une période de six (6) mois, la clôture de 

souscription est annonc®e ¨ lôissue de cette p®riode ; 

- Les obligations émises dans le cadre de cet emprunt pour une durée de 5ans sont 

remboursables par anticipation à la demande de leurs porteurs après avis du Directeur Général 

du Trésor. La demande de remboursement ne peut être formulée, par le détenteur du titre, 

quôapr¯s lô®coulement dôun d®lai minimal ®gal ¨ la moiti® de la dur®e globale du titre, le taux 

dôint®r°t applicable, en cas de remboursement par anticipation est calcul® au prorata des jours 

courus après le détachement du dernier coupon ; 

-  En attendant la délivrance des obligations, les organismes de placement remettent 

aux souscripteurs des récépissés de souscriptions, ces derniers sont dotés de la même valeur et 

des mêmes effets juridiques que ceux attachés aux obligations. Les récépissés de souscription 

peuvent, ¨ lôinstar des obligations dont ils tiennent lieu, °tre ®tablis en la forme nominative ou 

au porteur. Ils sont signés par les représentant habilités des organismes de placement ; 

- La cession dôobligations nominatives ont la forme au porteur est autoris®, dans ce cas 

le nouveau d®tenteur des obligations nominatives les remets ¨ lôorganisme de placement ayant 

reçu la souscription, celui-ci lui remet un récépissé de dépôt au lieu et place des obligations 

nominatives jusquô¨ la remise des obligations de substitution. Le r®c®piss® du d®p¹t indique 

les numéros des obligations remplacées. Cette cession est notifi® ¨ lôAgent Comptable Central 

du Tr®sor par lôorganisme de placement ; 

- Les services financiers relevant du Ministère chargé des finances, les services 

dôAlg®rie Poste, des banques et de la Banque dôAlg®rie b®n®ficient de la part du Tr®sor dôune 

commission de placement de 1% du montant en capital effectivement placé au prix ferme au 

dernier jour de la période de souscription.  
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ü  Résultat de la recherche  

 Sur la base dôun questionnaire adress® au responsable de la CNEP/Banque de Tizi-

Ouzou, nous avons déduit les résultats suivants : 

- Pour ce qui concerne la première technique qui est le programme de Conformité    

Fiscale Volontaire (CFV), ils nous ont inform®s quôil nôy avait aucun d®posant. 

-  Pour la seconde technique qui est lôEmprunt National pour la Croissance Economique 

(ENCE), elle a bien réussit à capter certaines sommes thésaurisées. Mais par manque 

dôinformation, nous nôavons pas eu des statistiques. 

2.3.  Lôinclusion financi¯re 

 Dôapr¯s la note nÁ01-2018 du 14 février 2018, établie par la Banque Centrale dôAlg®rie, 

adressée aux banques et établissements financiers, plusieurs mesures ont initiés et conforté la 

d®marche de lôinclusion financi¯re, visant, notamment, ¨ faire participer lôensemble des 

citoyens et acteurs économiques, à la généralisation effective et efficiente de lôacte de la 

bancarisation.  

2.3.1. Définition de lôinclusion financi¯re 

 On entend par inclusion financi¯re, la disponibilit® et lôutilisation de tous les services 

financiers, par les différents segments de la sociétés, dont les institutions et les particuliers, 

surtout ceux qui sont marginalisés, à travers les canaux officiels, notamment, les comptes 

courants et dô®pargne, les services de paiement et de transfert, les services dôassurances, les 

services de financement de crédits et des innovations des services financiers plus adapter avec 

des prix compétitifs et raisonnables.  

 La d®finition pr®c®dente concerne la technique de lôinclusion financi¯re dans son 

ensemble. Dans notre recherche, nous tentons ¨ viser juste le sujet dô®pargne. 

2.3.2. Lôobjet de la nouvelle note se rapportant ¨ lôinclusion financi¯re  

 Le secteur financier et bancaire, est charg® dôaccompagner cette dynamique, par une 

plus grande diversification de ses services et produits bancaires et ¨ lô®largissement de la 

gamme des produits financiers.  

 Dans cette optique, lôinterm®diation bancaire doit jouer un r¹le d®terminant en mati¯re 

de participation élargie des différents acteurs, sans distinction de statuts, aux efforts de 

diversification et d®veloppement de lô®conomie nationale.   

 Il convient de citer, en premier lieu lôinstitution du droit au compte, pour tout citoyen, 

pr®cis® par lôinstruction nÁ03-2012 du 26 d®cembre 2012 de la Banque dôAlg®rie, fixant la 

procédure relative au droit au compte. Cet élargissement a été conforté, en second lieu, par 
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lôarticle 43 de la loi de finance compl®mentaire pour 2015 permettant lôinclusion de nouveaux 

acteurs, comme source dôexpansion de lô®pargne nationale et de sa canalisation ¨ travers la 

mise en îuvre du programme de conformité fiscale volontaire.  

 Le système bancaire est interpellé, de nouveau, à se déployer, à travers ses différents 

outils et instruments, à capter et canaliser toute épargne potentiel, aux fins de réduire la 

liquidité monétaire en circulation, notamment, informel et dôinstaurer la confiance avec la 

client¯le ®pargnante, dans un cadre dôune relation bancaire professionnelle et sereine.  

 Dans ce contexte, lôensemble des banques est invit® ¨ cesser dôexiger, lors de tous 

dépôts de fonds en caisse auprès de leurs guichets, des justificatifs, au-delà de ceux relatifs à 

lôidentit® du client dans le cadre des exigences r®glementaires en mati¯re de connaissance du 

client.  

 Les Présidents et Directeurs Généraux des banques et établissements Financiers sont 

invités à mobiliser leurs structures opérationnelles, y compris par des programmes de 

formation et des actions de sensibilisation, aux fins de développer, de manière efficiente et 

soutenue, la bancarisation et lôinclusion financi¯re. 
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Conclusion 

 Lôobjectif de ce chapitre, a ®t® lôidentification de lôinfluence des techniques utilis®es par 

les banques sur lô®pargne th®sauris®e, et ceux, ¨ travers un cas pratique au niveau de la 

CNEP/Banque de Tizi-Ouzou. 

 Lôanalyse que nous avons men®, nous indique les modalit®s et les conditions dô®mission 

des deux dispositifs (CFV et ENCE) par le Ministère des finances, ainsi que le développement 

de lôinclusion financi¯re, pour lôann®e 2018, qui est une instruction en cours dô®laboration 

pour mieux encadrer les conditions générales et minimales de la convention de compte de 

dépôt, conférant ainsi une meilleure transparence dans la relation banque/client,  puisque les 

deux autres techniques nôont pas abouti ¨ un r®sultat. 
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 Lôobjectif principal de cette ®tude ®tait de d®montr® le rôle du système bancaire 

alg®rien dans la collecte de lô®pargne th®sauris®e, particulièrement en CNEP/Banque, la 

Direction Régionale de Tizi-Ouzou. 

 Après avoir cerné les concepts de la thésaurisation, nous nous sommes étalés à son 

analyse en Alg®rie, nous avons tent®, dôabord, dôaborder ce ph®nom¯ne et d®montrer son 

impact sur lô®volution de la bancarisation. Par cons®quent, la thésaurisation est caractérisée 

par le manque de confiance engendré par notamment le manque de crédibilité de lôEtat 

propriétaire des banques, aussi par certains scandales financiers rapportés par la presse sur la 

gestion de certains dossiers de crédits, ce qui emp°che les individus ¨ songer ¨ lô®pargne 

oisive que lô®pargne en banque, cela cause une large domination de la monnaie fiduciaire hors 

banque par rapport à celle en circulation bancaire.  

 Ensuite, nous avons développé la notion de banque, présenter le système bancaire 

algérien actuel ainsi que la situation de sa bancarisation sous différents indicateurs que nous 

avons jugés suffisants pour déterminer le très faible taux de bancarisation en Algérie. Les 

statistiques que nous avons présentées ont certes affich® des avanc®es dôune ann®e ¨ lôautre, 

mais elles restent inférieures aux volumes traités dans les systèmes des paiements des autres 

pays maghrébins  tel que le Maroc et la Tunisie. 

 Au terme de notre recherche, et pour répondre à notre problématique centrale, qui est 

la détermination du r¹le de lôEtat en ordonnant des dispositifs afin de drainer lô®pargne 

thésaurisée, et avoir effectuer une étude de cas au niveau de la direction régionale de la  

CNEP/Banque du réseau de Tizi-Ouzou, nous constatons que la première technique qui sôagit 

du programme de Conformit® Fiscale Volontaire (2015) est d¾ ¨ lô®chec. Or que, celle de 

2016, qui est lôEmprunt National pour la Croissance Economique est avantageuse, ce qui fait, 

que les clients optes sur cette dernière depuis sa création à nos jours.  

 Dôautre part, la banque dôAlg®rie a d®cid® tout au long de 2018 de faire de lôinclusion 

financi¯re, son point nodal pour sa strat®gie de d®veloppement de lô®pargne et de cr®dit ¨ 

lô®conomie. Ainsi, le plafond dôindemnisation des épargnants, a été augmenté pour passer de 

600.000 DA à deux millions de DA, dans le cadre de garantie des dépôts bancaires des 

épargnants. Cela peut confirmer la première hypothèse de notre recherche.  

 Ajoutant aux produits dô®pargne propos®s par la CNEP/Banque, nous notons dôabord 

lôam®lioration des produits de la finance islamique, tels que les comptes HADJ, OMRA et 

RASMALI, qui sont des comptes non rémunéré pour cibler le segment des personnes 
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religieuses. Aussi, la connexion de toute les agences de la CNEP/Banque au nouveau logiciel 

bancaire Temenos T24, qui est un système sécurisé, qui allie confidentialité et rapidité de 

traitement, mais surtout qui permettra a cette institution, de sôintégrer dans le nouveau 

paysage financier, et de mieux se positionner sur le marché. Dans ce cas, nous pouvons 

confirmer la deuxième hypothèse.   

  Les services et les produits proposés par la CNEP/Banque pour satisfaire sa clientèle 

reste toujours loin dô°tre ®vidente, on notera donc lôutilit® de lôadoption dôune nouvelle 

stratégie visant à améliorer et diversifier les services proposés par la banque et ainsi entretenir 

une bonne relation banque/client, lôeffort ¨ fournir au sein de la CNEP/Banque reste important 

aussi en terme de nouvelles technologies et nouveaux moyens de paiements, car nous avons 

constaté un grand retard qui touche particulièrement le secteur bancaire.  

 Nous concluons que malgré les essaies de la Banque dôAlg®rie pour remédier la 

thésaurisation, elle occupe toujours une marge très importante ce qui explique quôelle est une 

vraie problématique qui touche lô®conomie nationale. 

 En définitive, nous pouvant dire que les autorités algérienne, pour pouvoir drainer le 

phénomène de la thésaurisation, il faut trouver des solutions plus efficaces afin de sensibiliser, 

développer les moyens de communication et regagner la confiance de sa population. 

 Notre recherche a été limitée par certaines contraintes à savoir le manque de temps et 

dôinformations fournies dans lôorganisme dôaccueil par justification de confidentialité des 

donn®es relatives a notre recherche, ce qui nous a emp°cher dôinterpr®ter les r®sultats. 
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